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PROFESSEURS : 
 

Mai et Octobre 1981 

Pr. MAAZOUZI Ahmed Wajih    Chirurgie Cardio-Vasculaire 

Pr. TAOBANE Hamid*     Chirurgie Thoracique 

 

Mai et Novembre 1982 
Pr. BENOSMAN  Abdellatif    Chirurgie Thoracique 
 

Novembre 1983 

Pr. HAJJAJ Najia ép. HASSOUNI   Rhumatologie 

 

Décembre 1984 

Pr. MAAOUNI Abdelaziz    Médecine Interne – Clinique Royale 

Pr. MAAZOUZI Ahmed Wajdi    Anesthésie -Réanimation 
Pr. SETTAF Abdellatif     pathologie Chirurgicale 

 

 

 

 

 

Novembre et Décembre 1985 

Pr. BENJELLOUN   Halima    Cardiologie 

Pr. BENSAID  Younes     Pathologie Chirurgicale 

Pr. EL ALAOUI Faris Moulay El Mostafa  Neurologie 

 



 
Janvier, Février et Décembre 1987 
Pr. AJANA Ali      Radiologie 
Pr. CHAHED OUAZZANI Houria   Gastro-Entérologie     
Pr. EL YAACOUBI Moradh    Traumatologie Orthopédie 
Pr. ESSAID EL FEYDI  Abdellah    Gastro-Entérologie 
Pr. LACHKAR Hassan      Médecine Interne 
Pr. YAHYAOUI Mohamed    Neurologie 
 

Décembre 1988 
Pr. BENHAMAMOUCH Mohamed Najib  Chirurgie Pédiatrique 
Pr. DAFIRI Rachida     Radiologie 
Pr. HERMAS Mohamed      Traumatologie Orthopédie 
 

Décembre 1989  
Pr. ADNAOUI Mohamed    Médecine Interne –Doyen de la FMPR 
Pr. BOUKILI MAKHOUKHI Abdelali*  Cardiologie 
Pr. CHAD Bouziane     Pathologie Chirurgicale 
Pr. OUAZZANI Taïbi Mohamed Réda   Neurologie 
 
Janvier et Novembre 1990 
Pr. CHKOFF Rachid     Pathologie Chirurgicale 
Pr. HACHIM Mohammed*    Médecine-Interne 
Pr. KHARBACH  Aîcha     Gynécologie -Obstétrique 
Pr. MANSOURI Fatima     Anatomie-Pathologique 
Pr. TAZI Saoud Anas     Anesthésie Réanimation 
 
Février Avril Juillet et Décembre 1991 
Pr. AL HAMANY  Zaîtounia    Anatomie-Pathologique 
Pr. AZZOUZI Abderrahim    Anesthésie  Réanimation –Doyen de la 
FMPO 
Pr. BAYAHIA Rabéa     Néphrologie 
Pr. BELKOUCHI  Abdelkader    Chirurgie Générale 
Pr. BENCHEKROUN Belabbes Abdellatif  Chirurgie Générale 
Pr. BENSOUDA  Yahia     Pharmacie galénique 
Pr. BERRAHO Amina     Ophtalmologie 
Pr. BEZZAD Rachid     Gynécologie Obstétrique 
Pr. CHABRAOUI Layachi    Biochimie et Chimie 
Pr. CHERRAH  Yahia     Pharmacologie 
Pr. CHOKAIRI Omar     Histologie Embryologie 
Pr. KHATTAB Mohamed    Pédiatrie 
Pr. SOULAYMANI Rachida     Pharmacologie – Dir. du Centre National 
PV 
Pr. TAOUFIK Jamal     Chimie thérapeutique 
 
Décembre  1992 
Pr. AHALLAT Mohamed    Chirurgie Générale 
Pr. BENSOUDA Adil     Anesthésie Réanimation 
Pr. BOUJIDA Mohamed Najib    Radiologie 
Pr. CHAHED OUAZZANI Laaziza   Gastro-Entérologie 
Pr. CHRAIBI  Chafiq     Gynécologie Obstétrique 
Pr. DAOUDI Rajae     Ophtalmologie 
Pr. DEHAYNI Mohamed*    Gynécologie Obstétrique 
Pr. EL OUAHABI Abdessamad               Neurochirurgie 
Pr. FELLAT Rokaya     Cardiologie 
Pr. GHAFIR Driss*      Médecine Interne 
Pr. JIDDANE Mohamed     Anatomie 
Pr. TAGHY Ahmed     Chirurgie Générale 
Pr. ZOUHDI Mimoun     Microbiologie 
 

 

 

 

 

 

Mars 1994 
Pr. BENJAAFAR Noureddine    Radiothérapie 



Pr. BEN RAIS Nozha     Biophysique 
Pr. CAOUI Malika                           Biophysique 
Pr. CHRAIBI  Abdelmjid     Endocrinologie et Maladies Métaboliques 
Pr. EL AMRANI Sabah      Gynécologie Obstétrique 
Pr. EL AOUAD Rajae     Immunologie 
Pr. EL BARDOUNI Ahmed    Traumato-Orthopédie 
Pr. EL HASSANI My Rachid    Radiologie  
Pr. ERROUGANI Abdelkader    Chirurgie Générale- Directeur  CHIS 
Pr. ESSAKALI Malika     Immunologie 
Pr. ETTAYEBI Fouad     Chirurgie Pédiatrique 
Pr. HADRI Larbi*     Médecine Interne 
Pr. HASSAM Badredine     Dermatologie 
Pr. IFRINE Lahssan     Chirurgie Générale 
Pr. JELTHI Ahmed     Anatomie Pathologique 
Pr. MAHFOUD Mustapha    Traumatologie – Orthopédie 
Pr. MOUDENE Ahmed*     Traumatologie- Orthopédie Inspecteur du  
SS 
Pr. RHRAB Brahim     Gynécologie –Obstétrique 
Pr. SENOUCI Karima     Dermatologie 
 

 

 

 

Mars 1994 
Pr. ABBAR Mohamed*     Urologie 
Pr. ABDELHAK M’barek    Chirurgie – Pédiatrique 
Pr. BELAIDI Halima     Neurologie 
Pr. BRAHMI Rida Slimane    Gynécologie Obstétrique 
Pr. BENTAHILA  Abdelali    Pédiatrie 
Pr. BENYAHIA Mohammed Ali               Gynécologie – Obstétrique 
Pr. BERRADA Mohamed Saleh               Traumatologie – Orthopédie 
Pr. CHAMI Ilham      Radiologie 
Pr. CHERKAOUI Lalla Ouafae               Ophtalmologie 
Pr. EL ABBADI Najia     Neurochirurgie 
Pr. HANINE Ahmed*     Radiologie 
Pr. JALIL Abdelouahed     Chirurgie Générale 
Pr. LAKHDAR Amina     Gynécologie Obstétrique 
Pr. MOUANE Nezha     Pédiatrie 
 
 

 

 

 

 

Mars 1995  

Pr. ABOUQUAL Redouane    Réanimation Médicale 
Pr. AMRAOUI Mohamed    Chirurgie Générale 
Pr. BAIDADA Abdelaziz     Gynécologie Obstétrique 
Pr. BARGACH Samir     Gynécologie Obstétrique 
Pr. CHAARI Jilali*     Médecine Interne 
Pr. DIMOU M’barek*     Anesthésie Réanimation – Dir.  HMIM 
Pr. DRISSI KAMILI Med Nordine*   Anesthésie Réanimation 
Pr. EL MESNAOUI Abbes    Chirurgie Générale 
Pr. ESSAKALI  HOUSSYNI Leila   Oto-Rhino-Laryngologie 
Pr. HDA Abdelhamid*     Cardiologie - Directeur  ERSM 
Pr. IBEN ATTYA ANDALOUSSI Ahmed  Urologie 
Pr. OUAZZANI CHAHDI Bahia   Ophtalmologie   
Pr. SEFIANI Abdelaziz     Génétique 
Pr. ZEGGWAGH Amine Ali    Réanimation Médicale 
 

Décembre 1996 
Pr. AMIL Touriya*     Radiologie 
Pr. BELKACEM Rachid     Chirurgie Pédiatrie 
Pr. BOULANOUAR Abdelkrim               Ophtalmologie 
Pr. EL  ALAMI EL FARICHA EL Hassan  Chirurgie Générale 
Pr. GAOUZI Ahmed     Pédiatrie 
Pr. MAHFOUDI M’barek*    Radiologie 
Pr. MOHAMMADI Mohamed    Médecine Interne 
Pr. OUADGHIRI Mohamed    Traumatologie-Orthopédie 
Pr. OUZEDDOUN Naima    Néphrologie 
Pr. ZBIR EL Mehdi*     Cardiologie   
 

 

 

 

 

 



Novembre 1997 
Pr. ALAMI Mohamed Hassan    Gynécologie-Obstétrique 
Pr. BEN SLIMANE  Lounis    Urologie 
Pr. BIROUK Nazha     Neurologie 
Pr. CHAOUIR  Souad*     Radiologie 
Pr. ERREIMI Naima     Pédiatrie 
Pr. FELLAT Nadia     Cardiologie 
Pr. HAIMEUR Charki*     Anesthésie Réanimation 
Pr. KADDOURI Noureddine                   Chirurgie Pédiatrique 
Pr. KOUTANI Abdellatif     Urologie 
Pr. LAHLOU Mohamed Khalid               Chirurgie Générale 
Pr. MAHRAOUI CHAFIQ    Pédiatrie 
Pr. OUAHABI Hamid*     Neurologie 
Pr. TAOUFIQ Jallal     Psychiatrie 
Pr. YOUSFI MALKI  Mounia    Gynécologie Obstétrique 
 

Novembre 1998 
Pr. AFIFI RAJAA     Gastro-Entérologie 
Pr. BENOMAR  ALI     Neurologie – Doyen Abulcassis 
Pr. BOUGTAB   Abdesslam    Chirurgie Générale 
Pr. ER RIHANI  Hassan     Oncologie Médicale 
Pr. EZZAITOUNI  Fatima    Néphrologie 
Pr. LAZRAK  Khalid *     Traumatologie  Orthopédie 
Pr. BENKIRANE  Majid*    Hématologie 
Pr. KHATOURI ALI*     Cardiologie 
Pr. LABRAIMI  Ahmed*     Anatomie Pathologique 
 

 

 

 

 

 

 

Janvier 2000 
Pr. ABID Ahmed*     Pneumophtisiologie 
Pr. AIT OUMAR Hassan     Pédiatrie 
Pr. BENJELLOUN Dakhama Badr.Sououd  Pédiatrie 
Pr. BOURKADI Jamal-Eddine    Pneumo-phtisiologie 
Pr. CHARIF CHEFCHAOUNI Al Montacer             Chirurgie Générale 
Pr. ECHARRAB El Mahjoub    Chirurgie Générale 
Pr. EL FTOUH Mustapha    Pneumo-phtisiologie 
Pr. EL MOSTARCHID Brahim*               Neurochirurgie 
Pr. ISMAILI Hassane*     Traumatologie Orthopédie 
Pr. MAHMOUDI Abdelkrim*    Anesthésie-Réanimation 
Pr. TACHINANTE Rajae    Anesthésie-Réanimation 
Pr. TAZI MEZALEK Zoubida    Médecine Interne 
 

Novembre 2000  

Pr. AIDI Saadia      Neurologie 
Pr. AIT OURHROUI Mohamed               Dermatologie 
Pr. AJANA  Fatima Zohra    Gastro-Entérologie 
Pr. BENAMR Said     Chirurgie Générale 
Pr. CHERTI Mohammed     Cardiologie 
Pr. ECH-CHERIF EL KETTANI Selma              Anesthésie-Réanimation 
Pr. EL HASSANI Amine     Pédiatrie 
Pr. EL KHADER Khalid     Urologie 
Pr. EL MAGHRAOUI Abdellah*   Rhumatologie 
Pr. GHARBI Mohamed El Hassan   Endocrinologie et Maladies Métaboliques 
Pr. HSSAIDA Rachid*     Anesthésie-Réanimation 
Pr. LAHLOU Abdou     Traumatologie Orthopédie 
Pr. MAFTAH Mohamed*    Neurochirurgie 
Pr. MAHASSINI Najat     Anatomie Pathologique 
Pr. MDAGHRI ALAOUI Asmae   Pédiatrie 
Pr. NASSIH Mohamed*     Stomatologie Et Chirurgie Maxillo-Faciale 
Pr. ROUIMI Abdelhadi*     Neurologie 
 
Décembre 2000 



Pr. ZOHAIR ABDELAH*    ORL 
 

Décembre 2001 
Pr. ABABOU Adil     Anesthésie-Réanimation 
Pr. BALKHI Hicham*     Anesthésie-Réanimation 
Pr. BENABDELJLIL Maria    Neurologie 
Pr. BENAMAR Loubna     Néphrologie 
Pr. BENAMOR Jouda     Pneumo-phtisiologie 
Pr. BENELBARHDADI Imane    Gastro-Entérologie 
Pr. BENNANI Rajae     Cardiologie 
Pr. BENOUACHANE Thami    Pédiatrie 
Pr. BEZZA Ahmed*     Rhumatologie 
Pr. BOUCHIKHI IDRISSI Med Larbi              Anatomie 
Pr. BOUMDIN El Hassane*    Radiologie 
Pr. CHAT Latifa      Radiologie 
Pr. DAALI Mustapha*     Chirurgie Générale 
Pr. DRISSI Sidi Mourad*    Radiologie 
Pr. EL HIJRI Ahmed     Anesthésie-Réanimation 
Pr. EL MAAQILI Moulay Rachid   Neuro-Chirurgie 
Pr. EL MADHI Tarik     Chirurgie-Pédiatrique 
Pr. EL OUNANI Mohamed    Chirurgie Générale 
Pr. ETTAIR Said      Pédiatrie 
Pr. GAZZAZ Miloudi*     Neuro-Chirurgie 
Pr. HRORA Abdelmalek     Chirurgie Générale 
Pr. KABBAJ Saad     Anesthésie-Réanimation 
Pr. KABIRI EL Hassane*    Chirurgie Thoracique 
Pr. LAMRANI Moulay Omar    Traumatologie Orthopédie 
Pr. LEKEHAL Brahim     Chirurgie Vasculaire Périphérique 
Pr. MAHASSIN Fattouma*    Médecine Interne 
Pr. MEDARHRI Jalil     Chirurgie Générale 
Pr. MIKDAME Mohammed*    Hématologie Clinique 
Pr. MOHSINE Raouf     Chirurgie Générale 
Pr. NOUINI Yassine     Urologie 
Pr. SABBAH Farid     Chirurgie Générale 
Pr. SEFIANI Yasser     Chirurgie Vasculaire Périphérique 
Pr. TAOUFIQ BENCHEKROUN Soumia  Pédiatrie 
 
Décembre 2002  

 

Pr. AL BOUZIDI Abderrahmane*   Anatomie Pathologique 
Pr. AMEUR Ahmed *     Urologie 
Pr. AMRI Rachida     Cardiologie 
Pr. AOURARH Aziz*     Gastro-Entérologie 
Pr. BAMOU  Youssef *     Biochimie-Chimie 
Pr. BELMEJDOUB  Ghizlene*    Endocrinologie et Maladies Métaboliques 
Pr. BENZEKRI Laila     Dermatologie 
Pr. BENZZOUBEIR Nadia    Gastro-Entérologie 
Pr. BERNOUSSI  Zakiya     Anatomie Pathologique 
Pr. BICHRA Mohamed Zakariya*   Psychiatrie 
Pr. CHOHO Abdelkrim  *    Chirurgie Générale 
Pr. CHKIRATE Bouchra     Pédiatrie 
Pr. EL ALAMI EL FELLOUS Sidi Zouhair  Chirurgie Pédiatrique 
Pr. EL HAOURI Mohamed *    Dermatologie 
Pr. EL MANSARI Omar*    Chirurgie Générale 
Pr. FILALI ADIB Abdelhai    Gynécologie Obstétrique 
Pr. HAJJI  Zakia      Ophtalmologie 
Pr. IKEN Ali      Urologie 
Pr. JAAFAR Abdeloihab*    Traumatologie Orthopédie 
Pr. KRIOUILE Yamina     Pédiatrie 
Pr. LAGHMARI  Mina     Ophtalmologie 
Pr. MABROUK Hfid*     Traumatologie Orthopédie 



Pr. MOUSSAOUI RAHALI Driss*   Gynécologie Obstétrique 
Pr. MOUSTAGHFIR Abdelhamid*   Cardiologie 
Pr. NAITLHO Abdelhamid*    Médecine Interne 
Pr. OUJILAL Abdelilah     Oto-Rhino-Laryngologie 
Pr. RACHID Khalid *     Traumatologie Orthopédie 
Pr. RAISS  Mohamed     Chirurgie Générale 
Pr. RGUIBI IDRISSI Sidi Mustapha*    Pneumophtisiologie 
Pr. RHOU Hakima     Néphrologie 
Pr. SIAH  Samir *     Anesthésie Réanimation 
Pr. THIMOU Amal     Pédiatrie 
Pr. ZENTAR Aziz*     Chirurgie Générale 
 
Janvier 2004 
Pr. ABDELLAH El Hassan    Ophtalmologie 
Pr. AMRANI Mariam      Anatomie Pathologique  
Pr. BENBOUZID Mohammed Anas    Oto-Rhino-Laryngologie 
Pr. BENKIRANE Ahmed*    Gastro-Entérologie 
Pr. BOUGHALEM Mohamed*     Anesthésie Réanimation 
Pr. BOULAADAS  Malik    Stomatologie et Chirurgie Maxillo-faciale  
Pr. BOURAZZA  Ahmed*     Neurologie  
Pr. CHAGAR Belkacem*    Traumatologie Orthopédie 
Pr. CHERRADI Nadia      Anatomie Pathologique 
Pr. EL FENNI Jamal*     Radiologie   
Pr. EL HANCHI  ZAKI     Gynécologie Obstétrique  
Pr. EL KHORASSANI Mohamed    Pédiatrie  
Pr. EL YOUNASSI  Badreddine*   Cardiologie  
Pr. HACHI Hafid       Chirurgie Générale 
Pr. JABOUIRIK Fatima      Pédiatrie  
Pr. KHABOUZE Samira     Gynécologie Obstétrique 
Pr. KHARMAZ Mohamed     Traumatologie Orthopédie  
Pr. LEZREK Mohammed*    Urologie  
Pr. MOUGHIL  Said      Chirurgie Cardio-Vasculaire  
Pr. OUBAAZ Abdelbarre*    Ophtalmologie 
Pr. TARIB Abdelilah*     Pharmacie Clinique  
Pr. TIJAMI  Fouad      Chirurgie Générale 
Pr. ZARZUR  Jamila      Cardiologie   
 

Janvier 2005 
Pr. ABBASSI Abdellah     Chirurgie Réparatrice et Plastique 
Pr. AL KANDRY Sif Eddine*    Chirurgie Générale 
Pr. ALAOUI Ahmed Essaid    Microbiologie 
Pr. ALLALI Fadoua     Rhumatologie 
Pr. AMAZOUZI Abdellah    Ophtalmologie 
Pr. AZIZ Noureddine*     Radiologie 
Pr. BAHIRI Rachid     Rhumatologie 
Pr. BARKAT Amina     Pédiatrie 
Pr. BENHALIMA Hanane    Stomatologie et Chirurgie Maxillo Faciale 
Pr. BENYASS Aatif     Cardiologie 
Pr. BERNOUSSI Abdelghani    Ophtalmologie 
Pr. CHARIF CHEFCHAOUNI Mohamed  Ophtalmologie 
Pr. DOUDOUH Abderrahim*    Biophysique 
Pr. EL HAMZAOUI Sakina*    Microbiologie 
Pr. HAJJI Leila      Cardiologie  (mise en disponibilité) 
Pr. HESSISSEN Leila     Pédiatrie 
Pr. JIDAL Mohamed*     Radiologie 
Pr. LAAROUSSI Mohamed    Chirurgie Cardio-vasculaire 
Pr. LYAGOUBI Mohammed    Parasitologie 
Pr. NIAMANE Radouane*    Rhumatologie 
Pr. RAGALA Abdelhak     Gynécologie Obstétrique 
Pr. SBIHI Souad      Histo-Embryologie Cytogénétique 
Pr. ZERAIDI Najia     Gynécologie Obstétrique 
 



Décembre 2005  
Pr. CHANI Mohamed     Anesthésie Réanimation  
 

Avril 2006 
Pr. ACHEMLAL Lahsen*    Rhumatologie      
Pr. AKJOUJ Said*     Radiologie 
Pr. BELMEKKI Abdelkader*    Hématologie 
Pr. BENCHEIKH Razika     O.R.L 
Pr. BIYI Abdelhamid*     Biophysique 
Pr. BOUHAFS Mohamed El Amine   Chirurgie - Pédiatrique  
Pr. BOULAHYA Abdellatif*    Chirurgie Cardio – Vasculaire 
Pr. CHENGUETI ANSARI Anas   Gynécologie Obstétrique 
Pr. DOGHMI Nawal     Cardiologie 
Pr. ESSAMRI Wafaa     Gastro-entérologie 
Pr. FELLAT Ibtissam     Cardiologie 
Pr. FAROUDY Mamoun     Anesthésie Réanimation 
Pr. GHADOUANE Mohammed*   Urologie 
Pr. HARMOUCHE Hicham    Médecine Interne  
Pr. HANAFI Sidi Mohamed*    Anesthésie Réanimation 
Pr. IDRISS LAHLOU Amine*    Microbiologie 
Pr. JROUNDI Laila     Radiologie 
Pr. KARMOUNI Tariq     Urologie 
Pr. KILI Amina      Pédiatrie  
Pr. KISRA Hassan     Psychiatrie 
Pr. KISRA Mounir     Chirurgie – Pédiatrique 
Pr. LAATIRIS  Abdelkader*    Pharmacie Galénique 
Pr. LMIMOUNI Badreddine*    Parasitologie 
Pr. MANSOURI Hamid*     Radiothérapie 
Pr. OUANASS Abderrazzak    Psychiatrie 
Pr. SAFI Soumaya*     Endocrinologie 
Pr. SEKKAT Fatima Zahra    Psychiatrie 
Pr. SOUALHI Mouna     Pneumo – Phtisiologie 
Pr. TELLAL Saida*     Biochimie 
Pr. ZAHRAOUI Rachida     Pneumo – Phtisiologie 
 

Octobre 2007 
Pr. ABIDI Khalid      Réanimation médicale 
Pr. ACHACHI Leila     Pneumo phtisiologie 
Pr. ACHOUR Abdessamad*    Chirurgie générale 
Pr. AIT HOUSSA Mahdi*    Chirurgie cardio vasculaire 
Pr. AMHAJJI Larbi*     Traumatologie orthopédie 
Pr. AMMAR Haddou*     ORL 

Pr. AOUFI Sarra      Parasitologie 

Pr. BAITE Abdelouahed*    Anesthésie réanimation 

Pr. BALOUCH Lhousaine*    Biochimie-chimie 

Pr. BENZIANE Hamid*     Pharmacie clinique 

Pr. BOUTIMZINE Nourdine    Ophtalmologie 

Pr. CHARKAOUI Naoual*    Pharmacie galénique 

Pr. EHIRCHIOU Abdelkader*    Chirurgie générale 

Pr. ELABSI Mohamed      Chirurgie générale 

Pr. EL MOUSSAOUI Rachid    Anesthésie réanimation 

Pr. EL OMARI Fatima     Psychiatrie 

Pr. GANA Rachid     Neuro chirurgie 

Pr. GHARIB Noureddine     Chirurgie plastique et réparatrice 

Pr. HADADI Khalid*     Radiothérapie 

Pr. ICHOU Mohamed*     Oncologie médicale 

Pr. ISMAILI Nadia     Dermatologie 

Pr. KEBDANI Tayeb     Radiothérapie 

Pr. LALAOUI SALIM Jaafar*    Anesthésie réanimation 



Pr. LOUZI Lhoussain*     Microbiologie 

Pr. MADANI Naoufel     Réanimation médicale 

Pr. MAHI Mohamed*     Radiologie 

Pr. MARC Karima     Pneumo phtisiologie 

Pr. MASRAR Azlarab     Hématologique 

Pr. MOUTAJ Redouane *    Parasitologie 

Pr. MRABET Mustapha*     Médecine préventive santé publique et hygiène 

Pr. MRANI Saad*     Virologie 

Pr. OUZZIF Ez zohra*     Biochimie-chimie 

Pr. RABHI Monsef*     Médecine interne 

Pr. RADOUANE Bouchaib*    Radiologie 

Pr. SEFFAR Myriame     Microbiologie 

Pr. SEKHSOKH Yessine*    Microbiologie 

Pr. SIFAT Hassan*     Radiothérapie 

Pr. TABERKANET Mustafa*    Chirurgie vasculaire périphérique 

Pr. TACHFOUTI Samira     Ophtalmologie 

Pr. TAJDINE Mohammed Tariq*   Chirurgie générale 

Pr. TANANE Mansour*     Traumatologie orthopédie 

Pr. TLIGUI Houssain     Parasitologie 

Pr. TOUATI Zakia     Cardiologie 
 

 

 

 

 

Décembre 2007 
 

Pr. DOUHAL ABDERRAHMAN   Ophtalmologie 
 

 

Décembre 2008 
 

 

 
 

Pr  ZOUBIR Mohamed*       Anesthésie Réanimation 

Pr TAHIRI My El Hassan*    Chirurgie Générale 

Mars 2009 
Pr. ABOUZAHIR Ali*     Médecine interne 
Pr. AGDR Aomar*     Pédiatre 
Pr. AIT ALI Abdelmounaim*    Chirurgie Générale 
Pr. AIT BENHADDOU El hachmia   Neurologie 
Pr. AKHADDAR Ali*     Neuro-chirurgie 
Pr. ALLALI Nazik     Radiologie 
Pr. AMAHZOUNE Brahim*    Chirurgie Cardio-vasculaire 
Pr. AMINE Bouchra     Rhumatologie 
Pr. ARKHA Yassir     Neuro-chirurgie 
Pr. AZENDOUR Hicham*    Anesthésie Réanimation  
Pr. BELYAMANI Lahcen*    Anesthésie Réanimation 
Pr. BJIJOU Younes     Anatomie 
Pr. BOUHSAIN Sanae*     Biochimie-chimie 
Pr. BOUI Mohammed*     Dermatologie 
Pr. BOUNAIM Ahmed*     Chirurgie Générale 
Pr. BOUSSOUGA Mostapha*    Traumatologie orthopédique 
Pr. CHAKOUR Mohammed *    Hématologie biologique  
Pr. CHTATA Hassan Toufik*    Chirurgie vasculaire périphérique 
Pr. DOGHMI Kamal*     Hématologie clinique 
Pr. EL MALKI Hadj Omar    Chirurgie Générale 
Pr. EL OUENNASS Mostapha*    Microbiologie 
Pr. ENNIBI Khalid*     Médecine interne 
Pr. FATHI Khalid      Gynécologie obstétrique 
Pr. HASSIKOU Hasna *     Rhumatologie 
Pr. KABBAJ Nawal     Gastro-entérologie 
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INTRODUCTION 

 

La transfusion sanguine est une discipline aux confins de l’hématologie et de 

l’immunologie : elle implique la médecine, la biologie, la bio-industrie et la sociologie ; 

elle repose sur l’éthique. 

L’élaboration de produits cellulaires labiles, nécessaires au traitement des malades, n’est 

possible que par la mise en œuvre d’une chaîne de solidarité dont le premier maillon est 

constitué par les donneurs de sang bénévoles.  

La mise à disposition de ces produits doit obligatoirement répondre à des règles de bonnes 

pratiques transfusionnelles : prélèvement, préparation, qualification biologique, 

distribution et indications cliniques.  

Le respect de ces règles est une nécessité absolue. [1] 

 

La chaine transfusionnelle : fiche-résumé : 

Le processus transfusionnel est composé de cinq grandes étapes : 

- le prélèvement des produits sanguins, 

- la qualification biologique des dons issus de ces prélèvements, 

- la préparation des produits sanguins, 

- leur distribution au vu des caractéristiques immuno -hématologiques du patient et du 

produit, 

-et l’acte transfusionnel lui-même. [2] 



  

2 
 

 

Figure 1 : Le parcours d'une poche de sang, du donneur au receveur. 

Source :  EFS, www.dondusang.net .20/01/15 . 

La démarche qualité a pour objectif d'améliorer en permanence la sécurité du processus 

transfusionnel.  

Cette démarche met donc en jeu un ensemble de mesures permettant d'améliorer en 

permanence la qualité des services rendus aux patients, et de réduire au maximum les 

risques inhérents à la transfusion. [2] 

La transfusion aujourd’hui est très réglementée et chaque processus transfusionnel doit 

répondre obligatoirement à un certain nombre de règles définies dans les bonnes pratiques 

transfusionnelles. 
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Figure 2 : La chaine transfusionnelle. 

Source : EFS, www.dondusang.net .20/01/15 . 

 

La Collecte de sang au MAROC : 

AU MAROC, La loi n° 03-94 relative au don, au prélèvement et l'utilisation du sang  

humain est la loi principale qui régit et encadre les activités en relation avec la transfusion 

sanguine,  

et à partir de laquelle découlent de nombreuses décrets et arrêtés ministériels prises pour 

l’application de cette loi. 

Parmi les dispositions principales de la loi n° 03-94 on note : 

- Des principes éthiques en relation avec le don. 

- La détermination des critères de sélection des donneurs de sang et des contre-indications 

au don. 
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- L’élaboration et l’application des bonnes pratiques transfusionnelles par les 

établissements de transfusion. 

- L’élaboration et la mise en œuvre d’un réseau national de surveillance de la collecte et 

des effets secondaires à la transfusion chez les receveurs : dispositif d’hémovigilance. [3] 

Le système transfusionnel marocain s’est beaucoup inspiré de son homologue français, 

surtout en ce qui concerne l’organisation, les bonnes pratiques et les règles éthiques de la 

transfusion. [4] 

Le nombre de donneurs de sang à l'échelle nationale a atteint 296.946 en 2014.  

Le pourcentage de donneurs par rapport à la population demeure faible (0,95%),  

Ce qui reste en deçà du taux minimum de 1% préconisé par l'Organisation mondiale de la 

santé (OMS) pour les pays en développement comme le Maroc. 

Selon le CNTS, le Maroc a besoin de 340.000 à 900.000 donneurs de sang annuellement 

pour combler le déficit enregistré dans le stock national de sang. [5] 

 

Figure 3 : Evolution de la collecte de sang au Maroc entre 2000 et 2014. 

Source : Benajiba,M , CNTS , Réunion annuelle , Marrakech 27-30 Mars 2015.  
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I- PERSONNEL 

La transfusion sanguine est une activité complexe nécessitant l’intervention de plusieurs 

acteurs. 

Il s’agit d’une activité à haut risque qui ne peut être maîtrisée que par l’emploi de 

méthodes spécifiques.  

Le comportement du personnel soignant et les facteurs organisationnels sont deux maillons 

importants dans la sécurité transfusionnelle. [6] 

Il est nécessaire de disposer d’un personnel qualifié et en nombre suffisant pour mener à 

bien toutes les tâches qui lui incombent. 

Il importe d’en assurer la formation et de lui donner les instructions en rapport avec les 

activités de préparation des produits sanguins labiles.[7] 

1- FONCTIONS, RESPONSABILITES 

Les missions et fonctions individuelles sont clairement comprises par les intéressés, mises 

par écrit et actualisées. 

Un organigramme nominatif de l’établissement et de chaque site détaillant les différentes 

activités est établi.  

Il met en évidence les postes à responsabilité, sans lacune ni double emploi inexpliqué.  

Il garantit l’indépendance des postes de responsabilité concernant la qualité et évite les 

conflits d’objectifs, en particulier pour ce qui concerne le contrôle de la qualité et la 

préparation.  

Un document définit précisément les domaines de compétence et de responsabilité de 

chaque personne.  

Une évaluation régulière de la compétence du personnel est réalisée et permet 

l’actualisation de ce document d’habilitation.  

Ils organisent les activités exercées sur le site, s’assurent du respect des règles d’hygiène et 

de sécurité, organisent l’information et la formation du personnel.  

Ils connaissent et mettent en application les principes de bonnes pratiques, procédures ou 

modes opératoires liés à leur activité.  

L’ensemble des membres du personnel est soumis au secret professionnel. [8] 

Un système qualité efficace repose sur l'engagement et le soutien des responsables à tous 

les niveaux, et comporte en particulier les éléments suivants :  

 • une structure organisationnelle clairement définie qui précise les responsabilités, les 

compétences et les attributions ;   

• La désignation d'un responsable qualité formé et compétent ;   
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• La création d'une structure qualité qui coordonne les activités en lien avec la démarche 

qualité et la gestion des risques ;   

• Le développement d'une culture qualité/sécurité qui doit concerner l'ensemble du 

personnel; le rapprochement avec le circuit des affaires réglementaires ;  

•La motivation des professionnels afin qu'ils participent de façon active à la démarche ; 

•L’identification des processus et des procédures spécifiques ainsi que de leurs points 

critiques de contrôle. [9] 

2- QUALIFICATIONS, FORMATION 

2-1- Qualifications 

Le statut particulier du sang a conduit à veiller à ce que l’exercice du prélèvement du sang 

et de ses composants soient placés sous la responsabilité d’un docteur en médecine. [10] 

Le personnel infirmier constitue un maillon sensible dans le déroulement de l’acte 

transfusionnel. 

Une médecine transfusionnelle de qualité suppose assurer les bénéfices de cet acte 

thérapeutique et réduire ses risques, ce qui impose à l’équipe soignante une adhésion 

minutieuse aux recommandations de la bonne pratique transfusionnelle.  

Elle nécessite des connaissances de base, une formation continue et répétée afin que l’acte 

transfusionnel se déroule selon les règles de l’art .[11] 

2-2- Formation 

La formation du personnel à la maîtrise du processus transfusionnel est un des éléments clé 

des programmes d’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins dans les 

établissements de transfusion.[12] 

Les responsables d’encadrement s’assurent de la qualification requise et de la formation 

initiale du personnel.  

Le personnel reçoit une formation théorique et pratique d’adaptation à l’emploi.  

Cette formation est documentée et porte notamment sur les bonnes pratiques, la qualité et 

sur les mesures d’hygiène et de sécurité concernant le personnel, les produits et 

l’environnement.  

Elle conduit à une décision d’habilitation prise sur la base de l’évaluation du personnel à 

assurer les tâches et responsabilités figurant dans le document décrivant ses fonctions,  

Une formation continue qui inclut les bonnes pratiques est assurée et son efficacité  

périodiquement évaluée.  

Les responsables des différentes activités se tiennent informés régulièrement des 

développements technologiques concernant leur domaine d’activité. [7] 
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Ce dispositif de formation exige :  

• L’établissement d'un plan et d'une politique de formation ; la formation de tous les 

personnels aux principes généraux de la qualité, au système qualité, à la gestion 

documentaire et à l'utilisation des outils de surveillance de la qualité ;  

• Des programmes de formation des autres personnels de santé impliqués dans la 

transfusion sanguine ;   

•  Une compréhension claire du rôle de chacun dans le système qualité et des conséquences 

des défauts de qualité ;   

•  La surveillance et l'évaluation constantes de la formation et de son impact. [9] 

II-LOCAUX ET MATERIEL 

1-CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Les locaux et les salles mises à disposition, aussi bien en site fixe qu’en collecte mobile 

doivent être validés avant toute collecte;[13] 

Le centre de transfusion sanguine doit être situé en un lieu facilement accessible aux 

donneurs et à son personnel, permettant ainsi un acheminement sûr et rapide du sang et de 

ses constituants vers les hôpitaux.[14] 

Les locaux sont situés, conçus, construits, adaptés, entretenus et nettoyés de façon à 

convenir au mieux aux opérations à effectuer.  

Ils respectent la séparation des zones de circulation et des zones d’activité. 

Une signalisation adéquate permet d’atteindre les locaux dédiés à chaque activité. 

Leur environnement, leur plan, leur agencement, leur conception et leur utilisation tendent 

à minimiser les risques et permettent un nettoyage et un entretien efficaces.[7] 

Les matériels sont sélectionnés pour réduire tout risque pour les personnes, le sang, les 

composants sanguins et les PSL. 

Les locaux et les matériels destinés à des opérations essentielles pour la qualité et la 

sécurité du sang, des composants sanguins et des PSL font l’objet d’une qualification 

préalable à leur première utilisation, qui est maintenue en état de validité.[16] 

L'organisation de la collecte du sang et de ses composants doit s'adapter à la cession des 

produits sanguins en assurant leur disponibilité à toute heure et en tout lieu du territoire 

national. 

Les collectes mobiles sont organisées dans des Locaux mis à disposition (salles publiques, 

entreprises, établissements d'enseignement...) ou dans des véhicules spécialement équipes. 

Dans tous les cas, les lieux de prélèvement doivent être qualifiés préalablement et assurer 

la conformité aux bonnes pratiques transfusionnelles et aux dispositions pré-établies dans 

le cadre de la démarche qualité.[17]  
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2- LOCAUX 

Un centre de transfusion sanguine ne peut répondre aux demandes qui lui sont adressées 

que s'il dispose de locaux appropriés. 

Les dimensions, l'agencement et l'emplacement des locaux faciliteront le bon 

fonctionnement du service, en garantissant une propreté et des possibilités d'entretien 

conformes aux règles admises d'hygiène.[14] 

Une atmosphère agréable aide les donneurs à se détendre et à faire taire leur anxiété.  

Les locaux doivent être attrayants, bien éclairés et aérés, propres et aussi commodes et 

spacieux que possible. 

 Tous les locaux utilisés pour le don de sang doivent être attrayants, bien aérés et éclairés, 

avec un accès à de l’eau propre et à des sanitaires et doivent être suffisamment spacieux 

pour que les opérations puissent se dérouler dans de bonnes conditions. Les lits ou les 

chaises des donneurs doivent être disposés de façon que chaque assistant ou infirmier 

puisse s’occuper de plusieurs donneurs en même temps.  

Les locaux sont disposés selon l’ordre logique des opérations de traitements du sang, des 

composants sanguins et des PSL et des échantillons et selon les niveaux de propreté 

appropriée. [15] 

2-1- Etablissement de transfusion sanguine et site fixe 

Les locaux comprennent des zones distinctes :  

- une zone d’accueil ;  

- une ou plusieurs zones adaptées à l’entretien et à l’examen pré-don disposées et 

aménagées en vue d’en assurer la confidentialité ;  

- une zone adaptée au prélèvement ;  

- une zone de repos adaptée comportant des lits de repos ;  

- une zone de collation.  

Les locaux et les installations fixes sont entretenus soigneusement ; les réparations ne 

présentent aucun risque pour la qualité des produits.  

Les locaux sont nettoyés et, le cas échéant, désinfectés selon des procédures écrites 

approuvées par l’établissement. [15] 

L’éclairage, la température, l’humidité et la ventilation sont appropriés afin de ne pas 

affecter, directement ou indirectement, ni les produits durant leur préparation et leur 

conservation, ni le bon fonctionnement du matériel, ni les résultats des analyses réalisées 

sur les échantillons.[15] 

Les zones destinées aux donneurs de sang seront séparées de l'ensemble des zones de 

traitement.  
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La zone utilisée pour la sélection des donneurs doit permettre des entretiens confidentiels 

en tenant pleinement compte de la sécurité du donneur et du personnel.  

Les locaux utilisés pour le traitement avec ouverture du circuit de produits sanguins 

destinés à être transfusés seront conformes aux bonnes pratiques de fabrication.[16] 

Les horaires doivent être choisis pour offrir un maximum de facilite aux donneurs.  

Il faut aussi prévoir un endroit où les donneurs puissent rester sous surveillance pendant 

15à30 minutes après le prélèvement, y compris pendant qu’ils prennent une collation.[18] 

 

2-2- Equipe mobile 

Afin d'augmenter le nombre des donneurs et leurs fréquences de dons, l'utilisation efficace 

des Collectes mobiles peuvent être couronnée de succès. 

Elles peuvent atteindre plus de personnes que celles aux points de dons fixes, même les 

personnes ayant un temps limité et des moyens de transport limités. [19] 

Pour l’ensemble des sites de prélèvement, où le nombre de donneurs est faible, et/ou la 

distance en heure de trajet qui les sépare du site principal est conséquente, on préfère avoir 

recours uniquement  aux collectes mobiles qui présentent l’avantage également d’aller vers 

les donneurs au lieu de l’attendre.[20] 

La collecte mobile de sang pourrait largement contribuer à attirer de nouveaux donneurs et 

à susciter l’intérêt et l’engagement des donneurs occasionnels ou inactifs. 

L’organisation d’une collecte en équipe mobile s’avère en général plus complexe, requiert 

une plus grande planification, un choix minutieux des locaux et du matériel qui seront 

soumis à un transport continu.[21] 

Avant que des locaux ne soient agréés pour des collectes mobiles, il convient de vérifier 

qu'ils conviennent en fonction des critères ci-après : 

- la taille pour assurer le bon déroulement des opérations et respecter l'intimité des 

donneurs 

- la sécurité du personnel et des donneurs ;  

-la ventilation, le courant électrique, l'éclairage, les possibilités de se laver les mains, et la 

fiabilité des communications, du stockage du sang et de son transport. 

Pour les centres de collecte mobile, les horaires doivent être aménagés. 

Pour cela, des études statistiques peuvent être menées pour déterminer les horaires les plus 

adéquats et qui peuvent convenir à un maximum de personnes. [22] 
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                                   2-2-1- En salle : 

Les locaux de collecte doivent être suffisamment grands pour permettre d’opérer 

efficacement, avec des zones séparées pour les processus propres et salissants, de l’eau 

courante propre et des surfaces décontaminables avec des désinfectants. 

Les sols ne doivent pas être moquettés. 

Les zones d’attente doivent se trouver en dehors de la zone de collecte pour limiter le plus 

possible le risque d’exposition des travailleurs à des agents pathogènes respiratoires. 

Les salles où s’effectue le don du sang doivent être organisés de manière à assurer la 

sécurité des donneurs, du personnel et des unités de sang donné et à éviter les erreurs au 

cours du processus de don.[20] 

L’étendue de la salle, le confort ambiant et l’existence d’un local de repos/collation 

compensent dans une certaine mesure le désagrément de la séance de prélèvement. 

Les lits de prélèvement doivent être disposés de façon que chaque operateur puisse 

s’occuper simultanément de plusieurs donneurs : une disposition en Ṵ, par exemple, 

accroit l’efficacité et le rendement du personnel.[18] 

                                  2-2-2- En véhicule : 

Un véhicule de collecte multi-fonctions peut constituer la solution la plus économique pour 

transporter les équipes mobiles jusqu'à un point de collecte éloigné.[14] 

Les unités mobiles sont plus efficaces lorsqu’elles peuvent être installées dans un local 

vaste, de préférence à un véhicule ou l’on ne peut en général disposer que de quelques lits 

de prélèvement.[18] 

Pour les collectes mobiles, les véhicules mis à disposition répondent au minimum aux 

notions suivantes : propreté, ventilation, luminosité, sécurité, espace suffisant.[8] 

Les véhicules utilisés pour le transport ainsi que les conteneurs doivent être adaptés 

notamment en matière de respect et traçabilité de la chaîne de froid. 

Le personnel qui effectue ce transport doit être formé, informé et sensibilisé par rapport à 

l’importance du respect des contraintes du temps et de température.[20] 

3- MATERIEL  

Tous les équipements utilisés pour la collecte des dons de sang doivent être régulièrement 

étalonnés, entretenus et réparés selon les besoins.  

Parmi ces équipements figurent les tensiomètres, les balances, les lits ou les chaises 

destinés aux donneurs, les moniteurs ou les mélangeurs de collecte, les soudeuses pour 

poches de sang, les boîtes de transport pour le sang et les réfrigérateurs de banque de 

sang.[22] 

Le mobilier et les équipements se trouvant dans la zone de don ou de traitement du sang 

doivent avoir des surfaces nettoyables (en vinyle plutôt qu’en tissu, par exemple). 
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Les conteneurs servant au transport des fournitures et des échantillons doivent aussi 

pouvoir être nettoyés avec des désinfectants tels qu’une solution de Javel (hypochlorite de 

sodium). [23] 

Les sacs en tissu ou en textile doivent être lavables en machine. 

Il convient d’utiliser un système de collecte clos, comprenant une poche de collecte du 

sang stérile contenant un anticoagulant ainsi qu’une tubulure et une aiguille totalement 

solidaires.  

Certaines poches comportent un dispositif d’échantillonnage permettant de retenir les 20 

premiers ml de sang collectés, pour minimiser le risque de contamination par la flore 

cutanée et le derme. [22] 

Le matériel est conçu, installé, maintenu, entretenu et nettoyé en fonction de son utilisation 

et en vue de minimiser les risques. Il répond aux exigences réglementaires de sécurité et de 

protection du personnel. Son nettoyage fait l’objet de modes opératoires. 

Chaque établissement établit et tient à disposition une liste pertinente des matériels 

critiques nécessitant une qualification.  

La qualification du matériel consiste à démontrer qu’il fonctionne correctement et donne 

réellement les résultats attendus. Ainsi elle consiste à vérifier que le matériel répond au 

cahier des charges ou aux exigences de l’utilisateur ainsi qu’aux spécifications du 

fournisseur. 

Le contrôle de la qualité participe à la qualification des appareils et automates entrant dans 

les activités transfusionnelles.  

Le matériel et les produits de nettoyage, de désinfection et de décontamination sont 

adaptés aux surfaces à traiter, choisis et utilisés de façon à ne pas être une source de 

contamination. 

Le matériel de mesure est de portée et de précision appropriée aux activités.[15] 

Les matériels de prélèvement doivent être qualifiés, entretenus et en nombre suffisant en 

fonction de la taille des collectes.[13]  
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III- ACCUEIL DES DONNEURS 

En tant que professionnel de la transfusion, il nous faut satisfaire à la fois la demande du 

donneur, qui  est là pour donner le sang, et notre demande à nous : apporter aux malades le 

produit le plus sûr possible. 

Le médecin est en première ligne. Il lui incombe de gérer ce qui n’est pas forcément dit 

tout de suite dans un contexte difficile. [20] 

Formation et sensibilisation du personnel d’accueil, infirmiers et médecin par rapport à 

l’importance de la prise en charge des donneurs et leur importance dans le processus 

transfusionnel sont une étape indispensable pour fidéliser les donneurs. 

Il faudra également mettre en place une base dynamique nationale des donneurs 

occasionnels et réguliers qui devra être tenue à jour régulièrement avec le groupe sanguin 

de chacun pour pouvoir faire appel à ceux disposant de groupes sanguins  rares ou bien de 

groupes où le niveau de stock serait insuffisant. 

Cette base contiendra également les résultats d’analyses Immunologique et sérologique 

ainsi que l’historique des différents dons. Elle sera intégrée au module de gestion de 

donneur de l’application  informatique en cours de mise en place au CTS.[20] 

1-PARCOURS DU DONNEUR 

Le don du sang est un acte responsable, volontaire et non rémunéré selon les directives et 

les recommandations de l’OMS.[17] 

Les étapes de la collecte du don restent identiques quel que soit le lieu et le type de don. 

Le don de sang se déroule toujours en 4 étapes : 

♦L'ACCUEIL : 

Le candidat au don est accueilli par une secrétaire du CTS qui enregistre son dossier 

administratif et lui remet le questionnaire pré-don afin de préparer l’entretien médical. 

♦L'entretien médical : 

Le candidat au don est reçu par un médecin responsable pour un entretien confidentiel et 

un examen médical.  

Cet entretien est destiné à vérifier l’aptitude du candidat et à s’assurer que le don ne 

présente pas de risque, pour le donneur comme pour le receveur. L’entretien médical est 

ainsi une étape clé de la sécurité de la chaîne transfusionnelle. 

♦ Le prélèvement : 

Le prélèvement est effectué par une infirmière diplômée d’État. 

Des tubes échantillons, à partir desquels seront réalisées les analyses de qualification, sont 

d’abord prélevés. 
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Le prélèvement dure environ 10 minutes (pour un don de sang total) et le volume prélevé 

est environ 500 ml. Le don par aphérèse dure plus longtemps. 

♦ Le temps du repos et de la collation 

Après le prélèvement, le donneur bénéficie d’un temps de repos médicalement déterminé, 

au cours duquel une collation lui est offerte. Ce délai est destiné à prolonger le temps de 

surveillance du donneur après le prélèvement.[24] 

 

Figure 4  :  Parcours du donneur dans un CTS. 

Source : EFS, www.dondusang.net .20/01/15 . 

 

2- INFORMATION 

Avant le don, lors de l’accueil, le candidat au don de sang reçoit un document 

d’information qui comporte au minimum les exigences définies ci-dessous:  

- des données didactiques précises, compréhensibles par tous, sur les caractéristiques 

essentielles du sang, sur la procédure du don de sang, sur les produits dérivés des dons de 

sang total et d’aphérèse et sur tous les bénéfices importants apportés aux patients ;  

- les raisons qui justifient l’examen médical, la demande des antécédents de santé 

médicaux et le contrôle des dons;  

- l’auto-exclusion, l’exclusion temporaire et permanente et les raisons de s’abstenir de 

donner du sang ou des composants sanguins lorsqu’il y a un risque pour le receveur ;  
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- les raisons pour lesquelles le donneur est exclu, qui tiennent à la protection de sa santé ;  

- les raisons pour lesquelles il importe que les donneurs informent l’établissement de 

transfusion de tout événement ultérieur pouvant rendre tout don antérieur impropre à la 

transfusion ;  

- la mention de la possibilité qu’a le donneur de poser des questions à tout moment. [15] 

Selon les bonnes pratiques transfusionnelles, l'information pré-don a pour objectif d'attirer 

l’attention du candidat au don sur les principaux facteurs de risque associes aux maladies 

transmissibles par la transfusion sanguine et sur l'importance pour la sécurité 

transfusionnelle de la qualité de ses réponses lors de l’entretien pré-don.[17] 

Cette information est complétée en particulier en ce qui concerne les conditions du don 

(limites d’âge et fréquence des dons).[15] 

2-IDENTIFICATION 

Lors d’un premier don, il est recommandé de vérifier l’exactitude des éléments 

d’identification en sollicitant la présentation d’un document officiel d’identité. Cette 

vérification est indispensable en cas de doute quant à la vérification des informations 

fournies par le donneur.[7] 

L’identification du donneur requiert les informations suivantes :  

- son nom de famille;  

- prénom(s) ;  

- sexe ;  

- date et lieu de naissance.  

Elle est complétée par : 

-l’adresse personnelle complète ;  

-le numéro de téléphone personnel et, s’il y a lieu, professionnel. [7] 

Pour tout candidat au don ainsi que pour tout donneur convoqué pour un contrôle 

biologique, un identifiant du don ou du prélèvement est attribué et enregistré sur la fiche de 

prélèvement. Le caractère unique et non réutilisable de l’identifiant est garanti dans cet 

établissement.[7] 

Pour l’Identification des dons de sang, Le même numéro d'identification sera toujours 

apposé sur le dossier du donneur, le récipient contenant le sang et les échantillons pilotes 

pris au moment du prélèvement. [14] 
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4- DOCUMENTS MEDICO-ADMINISTRATIFS 

4-1- Dossier du donneur 

Les éléments d’identification du donneur sont consignés dans le dossier du donneur, de 

préférence informatisé, où est notamment retracé l’historique des dons avec les 

informations suivantes : 

-la date, le type et le numéro de chaque don ;  

-les éventuelles contre-indications au don temporaires ou définitives, indiquées de façon 

codée. La liste des contre-indications médicales fait l’objet d’un référentiel national 

régulièrement actualisé ;  

-les éventuels effets indésirables survenus pendant ou après le don ;  

-les résultats des analyses biologiques et tests de dépistage effectués à l’occasion de dons 

antérieurs ;  

-et, le cas échéant, les données participant au suivi médical et biologique du donneur. [7] 

En vue d’assurer la confidentialité de ces données, leur contenu, leur mode d’utilisation et 

le personnel autorisé à les modifier ou à les consulter sont définis dans une procédure. 

Le dossier ou la partie du dossier mis à disposition sur le lieu de collecte contient les 

informations nécessaires liées à la sécurité des donneurs et des produits. 

Le dossier du donneur est consulté, vérifié et complété à chaque présentation du candidat 

au don.[7] 

 

4-2- Fiche de prélèvement 

Une fiche de prélèvement est remise lors de l’entretien médical par le médecin au donneur 

apte au prélèvement. 

Il s’agit d’une fiche de liaison entre le médecin et la personne en charge du prélèvement et 

est destinée à suivre le donneur pendant les différentes phases du prélèvement. Elle est 

constituée par les informations relatives à l’identification du donneur complétées du 

numéro de prélèvement ainsi que des consignes de prélèvement et les informations 

générées au cours du don qui devront être reportées sur la fiche donneur.[25] 

Cette fiche est éditée en plusieurs exemplaires : 

-Un exemplaire accompagnera les échantillons destinés au laboratoire de sérologie.  

-Un exemplaire accompagnera les échantillons destinés au laboratoire d’immuno-

hématologie.  

-Un exemplaire accompagnera les poches de sang au laboratoire de séparation.  

L’original du document de prélèvement doit être conservé.[26] 
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4-3- Carte de donneur 

Cette carte peut être établie lors d’un deuxième don après validation des données immuno-

hématologiques. 

Le donneur y est identifié par son nom de famille et complété par son ou ses prénom(s), 

son sexe, sa date de naissance, son lieu de naissance, son identifiant de donneur et, 

éventuellement, son adresse personnelle.[15] 
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IV-SELECTION DES DONNEURS 

La sélection est un élément fondamental de la sécurité transfusionnelle, le but étant de 

protéger le donneur et le receveur. 

Les donneurs doivent répondre aux critères de sélection des donneurs de sang. Une série de 

tests biologiques et cliniques est systématiquement effectuée pour écarter les donneurs à 

risque. 

Il conviendra d'instituer un système d'enregistrement des donneurs refusés ainsi que le 

motif de l'exclusion. 

Afin d'évaluer l'efficacité des critères d'admission appliqués, on analysera périodiquement 

les dossiers des candidats rejetés en examinant de près tout écart par rapport aux taux 

normaux de refus.  

Les adresses des donneurs non retenus seront conservées en vue d'un éventuel recrutement 

ultérieur et des enquêtes de suivi.[14] 

La sélection médicale des candidats à un don de sang constitue la première étape du 

système de prévention du processus transfusionnel.  

Elle poursuit deux objectifs :  

- éviter tout incident majeur chez le donneur,  

- et production des PSL une matière première a priori exempte de risques pour le 

receveur.[27] 

Il s’agit d’une sélection en trois temps : 

•l’information préalable sur les conditions du don et le danger des infections qui conduit à 

l’auto-exclusion ; 

•l’entretien pré-don qui doit permettre de révéler un risque infectieux et procéder à 

l’éviction du donneur ; 

•l’information post-don (IPD) qui correspond à l’information par le donneur d’une 

dégradation de sa santé après le don, qui peut conduire au retrait des PSL issus du don. 

Les contre-indications au don ont été régulièrement actualisées pour tenir compte de 

l’amélioration des connaissances et s’assurer de la prévention la mieux à jour.[28] 

La sélection des candidats à un don de sang a pour objectif la réduction des infections post-

transfusionnelles bactériennes, virales et parasitaires. Elle intègre également la prévention 

des risques infectieux émergents et modélisés.  

Les donneurs de remplacement issus de la famille et les donneurs rémunérés sont 

considérés comme groupes à risque infectieux augmenté selon les données et études 

épidémiologiques en ce domaine, par rapport aux donneurs volontaires.[29] 

La sélection des donneurs de sang est assurée par un médecin qualifié. 
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Elle est encadrée par un texte règlementaire (bonnes pratiques de prélèvement) et fait 

l’objet de recommandations nationales régulièrement révisées.  

La sélection médicale des candidats à un don de sang s'est structurée et progressivement 

renforcée en fonction de l’évolution des connaissances épidémiologiques des infections 

transmissibles par le sang, incluant les risques émergents, et des informations obtenues à 

partir du dispositif d'hémovigilance.[17] 

Les critères d’exclusion du don sont définis sur des arguments cliniques et 

épidémiologiques.  

L’enjeu de la sélection des candidats au don consiste à maîtriser le risque infectieux 

résiduel provoqué par les agents pathogènes connus.  

La sélection des candidats au don s’est révélée être le seul moyen de réduire le risque de 

transmission d’un agent émergent par transfusion sanguine.[30] 

1- REGLES DU DON 

             1-1- Rappel des principes éthiques 

Le recueil du sang repose sur des bases éthiques, médicales, réglementaires et techniques. 

Les règles éthiques appliquées au don de sang au Maroc relèvent de quatre principes : 

– le bénévolat : le donneur ne perçoit ni rétribution ni gratification du fait de son don du 

sang. 

– le volontariat : le donneur effectue librement son don et ne doit subir aucune contrainte 

entravant cette liberté. 

– l’anonymat : le donneur et le receveur doivent rester mutuellement inconnus. 

– l’absence de profit. 

L’application de ces règles éthiques répond au principe de non commercialisation du corps 

humain et conduit à ne prélever dans ce cadre que des donneurs ayant atteint leur majorité 

légale et disposant de toute leur responsabilité civile.[3] 

1-2- Règles de base 

Au Maroc, le décret n° 2-94-20 définit les conditions de l’aptitude médicale au don du 

sang, la fréquence, l’intervalle et les conditions des prélèvements.[31] 

On distingue deux grandes catégories de dons: 

♦  Don de sang total : prélèvement de sang veineux recueilli aseptiquement dans un 

récipient autorisé, clos, à usage unique, contenant un volume approprié de solution 

anticoagulante et de conservation, stérile et apyrogène. 

♦ Don d'aphérèse: prélèvement consistant en une circulation extracorporelle en vue 

d'obtenir un seul type de PSL (don d'aphérèse simple : plaquettes, plasma, granulocytes, 
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globules rouges) ou deux types de PSL (don d'aphérèse combiné plaquettes/plasma, 

globules rouges/plaquettes, globules rouges/plasma).[32] 

Un donneur peut participer aux différents types de dons. Toutefois, le médecin de 

prélèvement fixe les limites des possibilités de don pour chaque donneur.[33] 

Selon les différents types de dons, des règles relatives à la fréquence et à l’intervalle entre 

deux dons et au volume des prélèvements sont respectées. 

Toutefois, à titre exceptionnel, des prélèvements sont effectués en dehors des règles ci-

dessus, chez les sujets dont le sang ou ses composants présentent des propriétés ayant un 

intérêt particulier. 

Toute décision de prélever dérogeant aux règles de prélèvement est prise par le médecin 

responsable de l’ETS et enregistrée par lui dans le dossier du donneur.[7] 

 

 

Tableau I : les différents types de don 

Source : [17] 

 



  

20 
 

 

Tableau II : Critères réglementaires d’aptitude au don 

Source :  [34] 
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Tableau III : intervalles entre deux dons (semaines) 

Source :[34] 

                         1-2-1- Don de sang total 

Le don de sang total est un prélèvement de 400 à 500 ml de sang veineux prélevé 

aseptiquement dans un dispositif constitue d'une poche de recueil et de plusieurs poches 

satellites garantissant un système clos stérile pour la séparation ultérieure des composants 

sanguins.[17] 

Le don de sang repose sur des bases physiologiques simples. La soustraction d’une unité 

de sang correspond à la soustraction d’un volume de globules rouges inférieur à 1/10 de la 

masse globulaire et ne comporte de ce fait aucun risque pour un donneur sain.  

Un don de sang total de 400 ml soustrait une quantité de fer voisine de 200 mg, ce qui ne 

comporterait pas de risque de déplétion martiale que chez un sujet prédisposé.[35] 

                                 1-2-2- Don en aphérèse 

On distingue deux types de dons en aphérèse : le don d’aphérèse simple conduisant à la 

préparation d’un seul type de produit sanguin labile (PSL) et le don d’aphérèse combine 

qui conduit à l’obtention d’au moins deux types de PSL. [36] 

-  Don de plaquettes d’aphérèse 

Ce don nécessite l’utilisation d’un séparateur. Au cours du prélèvement, le sang est séparé 

en ses différents éléments. Les plaquettes sont recueillies dans une poche, les autres 

éléments sont restitués au donneur. Le prélèvement dure environ 1 heure. Il est possible de 

faire jusqu’à 5 dons par an avec un intervalle d’au moins 8 semaines. 
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Les dons d’aphérèse de plaquettes n’a aucun effet décelable sur le stock en fer du donneur. 

Les déplétions volémiques et protéiques des dons sont rapidement compensées et sans effet 

notable lorsque les règles de prélèvement sont strictement appliquées. 

- Don de leucocytes d’aphérèse ,Don de lymphocytes ou de granulocytes 

Ce don nécessite un séparateur. Les globules blancs sont recueillis dans une poche, les 

autres éléments sont restitués au donneur. Ce don est très limité car extrêmement 

contraignant. Il dure environ 2h30. 

- Don de plasma d’aphérèse 

Ce don nécessite l’utilisation d’un séparateur. Au cours du prélèvement, le sang est séparé 

en ses différents éléments. Le plasma est recueilli dans une poche, les autres éléments sont 

restitués au donneur. Le prélèvement dure environ ¾ d’heure. Il est possible de faire 20 

dons par an avec un intervalle d’au moins 2 semaines. 

2-QUESTIONNAIRE : 

Tout candidat au don doit préalablement rencontrer un médecin formé à la sélection des 

donneurs de sang.  

La préparation à cet entretien consiste en la rédaction d'un auto-questionnaire unique pour 

l’ensemble des établissements de transfusion, qui permet d'évaluer rapidement les 

antécédents médico-chirurgicaux , le passé médical récent du candidat au don, et 

d’identifier les contre-indications médicales au don du sang. [17] 

Il est conseillé de se servir d’un questionnaire-type imprimé où l’on note les réponses. 

Ces dernières doivent être examinées par un responsable qualifié .il faut prendre des 

dispositions pour garantir autant possible le caractère confidentiel de l’interrogatoire.[16] 

Les questions portent notamment sur les facteurs de risque de maladies transmissibles lors 

d’une transfusion et sur les affections majeures qui pourraient exposer le donneur à un 

risque accru de réaction indésirable au moment du don.[37] 

3-EXAMEN MEDICAL 

Chaque don est obligatoirement précédé d’un entretien avec le candidat au don et de son 

examen.  

Ces deux étapes, essentielles en termes de sécurité transfusionnelle, sont orientées sur la 

recherche :  

- d’une affection contre-indiquant le prélèvement, dans un souci de protection du donneur ;  

- d’une affection transmissible par la transfusion, dans un souci de protection du receveur.  

A cette fin, les conditions dans lesquelles se déroulent l’entretien et l’examen assurent la 

confidentialité propice à l’établissement d’une relation de confiance et au respect du secret 

médical.[7] 
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                       3-1- Entretien médical 

L’entretien médical pré-don est un acte professionnel dont l’objectif est la réduction des 

incidents et des accidents transfusionnels. Il s’inscrit donc dans un but affiché de 

prévention d’un risque sanitaire. 

Pour être efficace, toute action de prévention vise à agir sur les facteurs de risque identifiés 

dans des populations ciblées.  

Appliquée à la sélection des candidats au don, cette action consiste à écarter de la chaîne 

transfusionnelle les sujets présentant un risque majoré d’exposition à une infection 

transmissible par le sang, qu’elle soit bactérienne, virale, parasitaire ou encore liée à un 

agent transmissible non conventionnel.[38] 

Au cours de l’entretien, la personne habilitée pour la sélection des candidats au don : 

- s’assure de l’identité du candidat au don, de sa concordance avec les informations 

recueillies et de la bonne compréhension des informations fournies au donneur avant le 

don ;  

- évalue l’aptitude au don et la tolérance au prélèvement, en particulier en cherchant les 

données relatives à la sélection du donneur incluant les contre-indications au don ;  

- lors d’un premier don, informe le candidat au don de la technique et de ses conditions de 

réalisation.  

Le candidat au don jugé inapte est informé des motifs de son exclusion et orienté, lorsque 

cela s’avère nécessaire, vers une structure de prise en charge médicale. [15] 

                                       3-2- Examen clinique 

L’examen clinique du donneur comporte notamment l’appréciation de l’état général, la 

mesure de la tension artérielle et de la masse corporelle du donneur.[26] 

La personne habilitée à effectuer l’examen clinique doit attacher une importance 

particulière à une modification du pouls, à une sudation anormale et à l’aspect de la peau 

de la zone de phlébotomie. 

Elle doit aussi rechercher particulièrement toute contre-indication à l’aphérèse, notamment 

dans les domaines cardio-vasculaires, digestifs et hématologiques.[7] 

Dans tous les cas, le médecin reste seul juge de l’opportunité du don. 

Le don de sang est sans risque pour le donneur, à condition que les mécanismes 

physiologiques d'adaptation au prélèvement soient performants d'une part, et qu'il n'existe 

pas d'autre part de déficit préexistant d'un composant sanguin que le prélèvement pourrait 

accentuer.[17] 
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Concernant les dons de sang, la règlementation impose la mesure de la pression artérielle 

avant chaque don et précise que les chiffres de la  pression systolique doivent être compris 

entre 100 et 180 mmHg, et ceux de la pression diastolique inferieurs à 100 mmHg. 

La fréquence cardiaque doit être évaluée et comprise entre 50 et 100 pulsations par minute. 

Enfin, les recommandations relatives à la sélection des donneurs de sang précisent que 

toute pathologie cardiaque ou artérielle connue est une contre-indication au don. 

La réglementation précise que le taux d'hémoglobine compatible avec un don de sang doit 

être au minimum de 12,5 g/dl chez la femme et de 13,5 g/dl chez l’homme. 

Cependant, la détermination de l'hémoglobine pré-don est laissée à l'appréciation du 

médecin, lequel est autorisé à déroger à ces valeurs. [38] 

4- CONTROLES BIOLOGIQUES PRE-DONS 

Les donneurs jugés aptes au don à l’issue de l’examen médical peuvent être soumis à des 

contrôles biologiques pré-don destinés à assurer leur protection ainsi que la qualité des 

produits sanguins préparés à partir de leur prélèvement.  

Afin de limiter les prélèvements sur des donneurs présentant une anémie, un contrôle pré-

don du taux d’hémoglobine peut être effectué selon l’appréciation du médecin. 

Des contrôles pré-don doivent être effectués pour l’aphérèse, parmi lesquels une formule 

numération sanguine, bilan d hémostase, dosage des protéines, un électrocardiogramme. 

[25] 

Ces contrôles se distinguent des analyses biologiques et tests de dépistage effectués lors de 

la qualification du don. Ils diffèrent selon le type de don et sont destinés à assurer la 

protection des donneurs ainsi que la qualité des produits sanguins préparés à partir de leurs 

prélèvements.[7] 

Dans les cas prévus ci-après, des contrôles biologiques sont réalisés pour confirmer 

l’aptitude au don. 

4-1-Don de sang total : 

Les dispositions communes aux dons de sang total et des composants sanguins cellulaires: 

Une mesure permettant de définir la concentration en hémoglobine ou le taux de 

l’hématocrite du candidat au don est effectuée avant chaque don. 

4-2- Don de cellules d’aphérèse 

- Don par aphérèse de Plaquettes : 

Un examen clinique comportant une prise de poids, de la tension artérielle, et une 

auscultation cardiaque, éventuellement un électrocardiogramme. 

Une numération plaquettaire est disponible avant le premier don par aphérèse plaquettaire 

puis au tout début du don pour tous les dons suivants. 
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Le médecin responsable évalue la nécessité de réaliser un bilan d’hémostase et/ou un 

dosage des protéines totales. 

Un bilan d’hémostase pourrait être demandé comportant, une mesure de Temps de Quick 

(TQ), de temps de céphaline activateur(TCA), et du taux du fibrinogène. 

         - Don par aphérèse de granulocytes: 

Une numération formule sanguine est réalisée et disponible avant chaque don par aphérèse 

de granulocytes. 

Un bilan de l’hémostase est disponible avant le premier don par aphérèse de granulocytes, 

puis renouvelé à l’occasion de chaque don. 

         - Don par aphérèse de globules rouges: 

Une numération globulaire et plaquettaire est réalisée à l’occasion de chaque don. 

Un dosage de la ferritine est effectué à l’occasion du premier don. Si la concentration 

sanguine en ferritine sur le premier don est inférieure à 20 ng/ml, le donneur est exclu 

définitivement du don de globules rouges par aphérèse. 

Le médecin responsable évalue la nécessité de réaliser un bilan de l’hémostase. 

4-3-  Don de plasma d’aphérèse : 

Un dosage des protéines totales est effectué à l’occasion du premier don par aphérèse de 

plasma, puis au moins une fois par an. La teneur en protéines totales est au minimum de 60 

g/l. Les résultats sont disponibles pour le don suivant. Toute anomalie de la protéinémie est 

explorée par électrophorèse des protéines plasmatiques. 

Le médecin responsable évalue la nécessité de réaliser un bilan d’hémostase. 

5- LES CONTRE-INDICATIONS AU DON 

Les contre-indications au don se justifient par la prévention d’un risque pour le receveur 

(prévention des incidents et des accidents transfusionnels), ou pour le donneur (intolérance 

au prélèvement de sang total ou de ses constituants).[38] 

♦ Contre-indications au don dans un souci de protection du donneur : 

- Prévention d’une mauvaise tolérance liée au volume prélevé : 

•Poids corporel inférieur à 50 kg (pour un don de sang total, le volume prélevé doit être 

inférieur à 13 % du volume sanguin total) ; 

•pression artérielle systolique inférieure à 100 mmHg ou supérieure ou égale à 180 mmHg 

; 

•pression artérielle diastolique supérieure ou égale à 100 mmHg ; 

•fréquence cardiaque inférieure à 50 pulsations-minute ou supérieure à 100 pulsations-

minutes ; 
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•comitialité. 

- Prévention de l’aggravation d’une anémie : 

•Anémie en cours et/ou carence martiale ; 

•Hb inférieur à 12,5 g/dL pour une femme, inférieur à 13,5 g/dL pour un homme (sauf 

dérogation médicale) ; 

•grossesse en cours ou accouchement dans les six derniers mois. 

-  Prévention d’une décompensation cardio-circulatoire : 

Toute affection cardiovasculaire connue ou suspectée : antécédents de valvulopathie, de 

troubles du rythme ou de la conduction, d’insuffisance vasculaire artérielle ou d’accident 

vasculaire cérébral. 

♦Contre-indications au don dans un souci de protection du receveur : 

-  Prévention de la transmission d’agents bactériens 

Principe : prévenir l’inoculation de bactéries dans les produits sanguins, soit à l’occasion 

d’une bactériémie, soit par introduction de bactéries saprophytes de la peau. 

•infection et/ou fièvre de moins de sept jours ; 

•peau lésée au site de ponction ; 

•porte d’entrée bactérienne (cutanée, dentaire) ; 

•corticothérapie par voie générale depuis moins de 15 jours. 

La prévention de la contamination bactérienne des produits sanguins repose également sur 

une désinfection cutanée rigoureuse, et la possibilité d’informer a posteriori l’EFS en cas 

de signes cliniques d’infection survenant après le don. 

-  Prévention de la transmission d’agents viraux : 

Principe : écarter de la chaîne transfusionnelle les sujets les plus exposés à une 

contamination par un agent viral transmissible par voie sanguine. 

Les critères retenus s’appuient sur les données épidémiologiques nationales. La prévalence 

des marqueurs viraux sur les dons de sang est analysée chaque année par l’institut de veille 

sanitaire. Les principaux critères d’exclusion sont les suivants : 

•séropositivité connue du candidat au don ou de son (sa) partenaire sexuel(le) pour les 

infections à VIH, HTLV, VHB ou VHC ; 

•comportements à risque d’exposition aux virus VIH, HTLV, VHB et VHC du candidat au 

don et/ou de son (sa) partenaire sexuel(le) : multipartenariat sexuel, relations sexuelles 

contre argent ou produits stupéfiants, antécédent d’usage intraveineux ou nasal de 

stupéfiants ou d’injections de substances dopantes ; 
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•conduite à risque ou exposition ponctuelle dans les quatre derniers mois : maladie 

sexuellement transmissible, relation sexuelle non protégée avec un nouveau partenaire, 

tatouage, piercing, accident d’exposition au sang ; 

•exposition nosocomiale dans les quatre derniers mois : acte endoscopique, anesthésie 

générale et/ou intervention chirurgicale au cours d’une hospitalisation. 

-  Prévention de la transmission d’agents parasitaires : 

•Antécédent de paludisme ; 

•séjour dans les quatre derniers mois dans une zone impaludée. À l’issue de ce délai, un ou 

plusieurs contrôles sérologiques seront réalisés selon la date et la durée du séjour. 

-  Prévention de la transmission d’agents émergents : 

Antécédent de traitement par des produits biologiques d’origine humaine non sécurisés : 

transfusion sanguine, greffe de tissu. 

-  Autres contre-indications : 

•antécédent de pathologie auto-immune ; 

•antécédent de néoplasie ; 

•maladies chroniques ; 

•maladies de déterminisme inconnu ; 

•traitement à effet tératogène démontré ; 

•pathologies hématologiques et/ou troubles de l’hémostase.[30] 

6- PRISE EN CHARGE DES DONNEURS  

La fiche de prélèvement est complétée par les informations générées par l’examen médical 

et par les contrôles biologiques pré-dons, qui permettent au médecin de juger de l’aptitude 

du donneur au don. 

Tout donneur, qu’il soit jugé apte ou non, fait l’objet d’une prise en charge par le 

personnel. 

Pour le donneur jugé apte au don, un numéro de don est attribué et enregistré sur sa fiche 

de prélèvement. Une procédure d’affectation de ce numéro est établie de façon à garantir le 

caractère unique non réutilisable de chaque numéro de don. 

Le donneur jugé inapte doit être informé des motifs de son exclusion. Des solutions 

constructives, selon le caractère provisoire ou définitif de son rejet du don, lui sont 

proposées. 

L’attitude rigoureuse et bienveillante du personnel doit donner conscience au donneur de 

l’importance de son rôle dans la chaine de solidarité  entre son geste et le receveur.[26] 
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V-PRELEVEMENT 

Le prélèvement est une étape importante elle aussi dans la prise en charge du donneur, le 

personnel de prélèvement doit assurer le bon déroulement et la surveillance du 

prélèvement. [13] 

La collecte des dons de sang ne doit être effectuée que par le personnel des services de 

transfusion sanguine formé et qualifié.[20] 

Outils mis à disposition : 

+la vérification de l’identité ; 

+le respect des procédures (hygiène et asepsie du site de phlébotomie, hémoglobine pré-

don, procédure générale de prélèvement par aphérèse, volume de prélèvement en 

plasmaphérèse. . .). [13] 

Des mesures sont prises afin d’éviter: 

-une contamination accidentelle des prélèvements;  

-une dissémination du sang hors du système clos de recueil;  

-un incident ou un accident chez le donneur, le personnel ou ultérieurement chez le 

receveur. [7] 

Des procédures écrites doivent préciser les différentes étapes chronologiques d'un 

prélèvement de sang ou de ses composants nécessaires pour obtenir toute garantie de 

qualité et de sécurité, en particulier la désinfection du site de phlébotomie, l’agitation des 

poches, la surveillance du volume à prélever, et la durée de prélèvement.  

Le personnel de prélèvement doit assurer la prise en charge du donneur et le bon 

déroulement du prélèvement.  

Il devra en particulier être attentif à l'apparition des signes annonciateurs d'une intolérance 

au don. La présence d'un médecin à proximité est indispensable.[25] 

1- HYGIENE DU PERSONNEL 

Des mesures d’hygiène, de sécurité, d’habillage du personnel et d’élimination des déchets 

sont mises en œuvre dans chaque secteur de l’établissement.  

Elles sont documentées comprises et respectées par l’ensemble du personnel. Ces 

instructions écrites en matière de sécurité et d’hygiène sont adaptées aux activités à 

effectuer et conformes aux dispositions nationales et internationales. 

Toute personne pénétrant dans une zone d’accès contrôlé porte des vêtements protecteurs 

appropriés aux opérations qui s’y déroulent.  
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Le personnel non autorisé et les visiteurs n’accèdent qu’aux zones d’accueil et de 

prélèvement.  

L’accès aux autres zones, lorsque cela est nécessaire, impose que ces personnes soient 

accompagnées et que les mesures d’hygiène et de protection appropriées soient respectées.  

Les risques de contamination du sang, de ses composants ou des PSL du fait d’une 

personne souffrant d’une maladie contagieuse ou présentant une plaie ouverte sont évalués, 

et des mesures adaptées sont mises en œuvre. [7] 

2-  INSTALLATION 

Le don de sang doit se faire dans une ambiance chaleureuse donnant une impression 

d’efficacité professionnelle , en prévoyant une durée suffisante pour chaque phase de 

prélèvement et en veillant à ce que les donneurs soient bien installés et bien pris en charge 

.[39] 

L’installation du donneur a pour but de concilier des conditions techniques satisfaisantes 

pour le prélèvement avec le confort du donneur. 

A cette occasion, sont contrôlés : 

-l’identité du donneur;  

-l’identifiant unique du don, des poches de prélèvement et des échantillons biologiques;  

-la réalisation de l’entretien et de l’examen pré-don.  

Tout changement de place du donneur impose un nouveau contrôle. 

Le personnel de prélèvement rappelle au donneur de l’avertir sans retard de toute sensation 

désagréable survenant au cours du prélèvement.[7] 

3- CHOIX DU MATERIEL ET DES TUBES ECHANTILLONS  

Des poches de prélèvement adaptées sont utilisées compte tenu de la planification des 

prélèvements et de l’utilisation ultérieure envisagée, il convient de vérifier que la date de 

péremption du dispositif n’est pas dépassée, que l’emballage de protection est intact et que 

les embouts garants de la stérilité sont en place.  

Les dispositifs permettant de mesurer le volume prélevé doivent être réglés en fonction des 

données médicales indiquées sur la fiche de prélèvement par le médecin.  

Le type de séparateur, la programmation et le mode de prélèvement du donneur (un bras ou 

deux bras) sont choisis en fonction 

- De l’état veineux ;  

- Du taux d’hémoglobine ;  

- De la masse corporelle ;  

- Du déroulement des dons antérieurs ;  
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- Des résultats des contrôles biologiques pré-dons. 

Le choix et le nombre des tubes échantillons sont fonction des examens à effectuer 

(systématiques, complémentaires et inhérents à l’aphérèse). En cas de prélèvement 

d’échantillon dans le cadre d’une étude clinique (groupe témoin ou réalisation d’un panel 

de cellules sélectionnées), le donneur doit être averti. [26] 

Les systèmes clos pour le prélèvement de sang sont préférables aux systèmes ouverts car il 

a été prouvé qu’ils étaient plus sûrs.[40] 

La collecte de sang destiné à la transfusion nécessite un calibre d’aiguille plus gros que 

celui utilisé pour les prélèvements.[22] 

Il faut veiller à ce que la poche de prélèvement et les tubes échantillons pour les 

qualifications biologiques soient obligatoirement identifiés pendant le don, à l'aide de la 

fiche de prélèvement.  

Les échantillons destinés à la qualification biologique du don ne doivent pas provenir de la 

poche principale du recueil du prélèvement, mais directement de la tubulure reliée à la 

veine du donneur. [25] 

L’usage d’aiguilles anti-carottage permet d’éviter que la canule ne se comporte comme un 

emporte-pièce et qu’un morceau de peau ne puisse servir de support à la prolifération des 

bactéries, cette mesure historique est un élément essentiel de la sécurité du 

prélèvement.[41] 

L’usage de dispositifs stériles à usage unique, en poches souples qui permettent le 

prélèvement « sous vide » sans entrée d’air, est une action de prévention du risque 

bactérien mise en œuvre à chaque don. S’ajoute le procédé en système clos, qui par 

soudure thermique évite toute effraction du produit après le don.[28] 

4- PREPARATION DU SITE DE PHLEBOTOMIE 

♦ Avant la ponction;  s’assurer que: 

- la poche de collecte est du type voulu ; 

- les étiquettes apposées sur la poche de collecte et toutes ses poches annexes et sur les 

tubes de prélèvement, ainsi que le dossier du donneur, comportent le nom et le numéro 

exacts du patient ; et 

- les informations figurant sur les étiquettes concordent avec celles dont on dispose sur le 

donneur.[22] 

♦ Choix du site : 

Lorsque le donneur s’est allongé sur le fauteuil, lui demander de découvrir les deux bras. 

Les veines les mieux appropriées au prélèvement sont les veines  superficielles du pli du 

coude. 
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Choisir le site, de préférence dans la zone antécubitale (c’est-à-dire dans la pliure du 

coude).  

Palper la zone pour localiser les repères anatomiques. 

Avec un peu d’entrainement, il est facile de reconnaitre trois veines dans cette zone : la 

veine céphalique du cote du pouce, la veine basilique du cote du petit doigt, et la veine 

médiane cubitale qui relie les deux autres veines précitées.[21] 

 

 

Figure 5 : Vue frontale de la partie externe de l’avant-bras. 

Source : [22] 

Le système veineux sera correctement mis en relief si l’on exerce une pression en plaçant 

un brassard pneumatique ou un garrot au-dessus du coude afin de de dilater les veines, puis 

en demandant au donneur de fermer le poing. 

Il faut palper la grosseur et la consistance de la veine et suivre sa direction avec le doigt 

afin de vérifier si, après la ponction, on pourra y loger la moitié de la longueur de 

l’aiguille. 

Les deux bras doivent être examinés afin de choisir au mieux le point de ponction. 

L’examen des deux membres comprendra une inspection de la peau afin d’y détecter tout 

signe témoignant d’une accoutumance à la drogue ou d’une maladie de la peau. à la 

moindre anomalie, on reverra aussitôt le donneur voir le médecin responsable de 

l’acceptation ou du refus des dons.[21] 

♦ Désinfecter la peau : 

La flore cutanée est une source fréquente de contaminants ; il est donc important 

d’appliquer un antiseptique efficace sur le bras du donneur avant le don. [42] 
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Le site de ponction veineuse sera préparé en recourant à une procédure de désinfection 

définie et validée. L'efficacité de la procédure sera contrôlée et des mesures correctrices 

seront prises si nécessaire.[16] 

Néanmoins, d’après la littérature disponible et l’avis des experts, l’option recommandée 

pour l’asepsie de la peau avant le don de sang consiste à appliquer en une fois pendant 30 

secondes une solution associant 2 % de gluconate de chlorhexidine et de l’alcool 

isopropylique à 70 %, en laissant ensuite sécher pendant 30 secondes .[43] 

La méthode de désinfection par la Bétadine et l’alcool à 70% s’est avérée efficace puisque 

le taux de réduction des germes (staphylocoque et Bacillus) est de 99,7 %. Cette technique 

est également fidèle avec un coefficient de variation inférieur à 2 %. 

La validation de la technique de désinfection du site de ponction a permis d’établir la 

preuve, en conformité avec les principes des bonnes pratiques de prélèvement, que cette 

technique permet réellement d’atteindre les résultats escomptés.[44] 

On emploie de l’alcool isopropylique à 70 % ou de la teinture d’iode à 2 % pour les 

donneurs allergiques à la chlorhexidine.[37] 

5- PRELEVEMENT 

5-1- Prélèvement de sang total 

C’est la forme de prélèvement la plus connue. Elle consiste à prélever 450 ml à 500 ml de 

sang directement de la veine du donneur jusqu’à une poche de recueil qui contient 

l’anticoagulant. 

Le flux du sang doit être suffisant et constant. Le prélèvement d'une unité de sang total ne 

devrait pas durer plus de dix minutes.  

Si la durée du prélèvement est supérieure à 12 minutes, il ne faut pas utiliser le sang pour 

préparer des plaquettes.  

Si la durée du prélèvement est supérieure à quinze minutes, le plasma ne doit pas ne doit 

pas être utilisé pour une transfusion directe ni dans la préparation de facteurs de 

coagulation.[16] 

 la ponction veineuse : 

La ponction veineuse ne devrait être entreprise que par des personnes autorisées et 

formées.  

Les articles utilisés pour une ponction veineuse doivent être stériles, à usage unique et 

jetables.  

Avant utilisation, le personnel manipulant doit s’assurer que les matériaux utilisés pour la 

ponction veineuse sont stériles, en date et approprié pour la procédure à entreprendre. [45] 

L'aiguille des donateurs stérile ne doit pas être découverte et l'intégrité de son couvercle 

inviolable est vérifiée  immédiatement avant la ponction veineuse. 
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Il est important qu'une ponction veineuse habile et propre soit effectuée pour assurer la 

collecte d'une unité complète de sang convenable pour la préparation des produits sanguins 

labiles.[46] 

Pratiquer la ponction veineuse en pénétrant doucement et proprement dans la veine une 

aiguille de 16 G, habituellement fixée à la poche de collecte ; il est préférable d’employer 

une aiguille rétractable ou une aiguille de sécurité équipée d’un capuchon, si l’on en 

dispose. 

Demander au donneur d’ouvrir et de fermer lentement le poing toutes les 10-12 secondes 

pendant la collecte.[22] 

  Surveiller le donneur et le don de sang : 

Surveiller étroitement le donneur et le site de ponction tout au long du processus de don. 

Le tube attaché à l'aiguille doit être scotchée pour tenir l'aiguille en place pendant le don. 

La durée maximum du prélèvement pour l'acceptation du don pour la préparation des 

composants sanguins sera spécifiée et contrôlée. 

 Les prélèvements dont la durée dépasse cette durée maximale seront enregistrés et 

éliminés. [16] 

Guetter l’apparition : 

- de suées, d’une pâleur ou de plaintes exprimant un état de faiblesse, qui peuvent précéder 

un évanouissement ; 

- d’un hématome au site de ponction ; et 

- de modifications du flux sanguin susceptibles d’indiquer que l’aiguille s’est déplacée 

dans la veine et doit être repositionnée. 

Agiter régulièrement la poche pendant le prélèvement pour éviter la création des caillots si 

le sang n'est pas bien mélangé avec l'anticoagulant. 

Toutes les 30 secondes au cours du don, mélanger doucement le sang collecté avec 

l’anticoagulant, manuellement ou par un mélangeage mécanique continu. [22] 

 Retirer l’aiguille et recueillir les échantillons : 

Couper l’aiguille avec une paire de ciseaux stérile et rassembler les échantillons de sang 

destinés à être analysés. 

Ces mesures visent principalement à garantir la sécurité du patient, mais aussi à minimiser 

la contamination exogène des unités de sang ou de composants dérivés, en particulier la 

contamination provenant de la flore cutanée du bras du donneur. Une collecte sûre garantit 

que les produits sanguins ne présentent pas de risques pour l’usage thérapeutique visé sur 

la totalité de leur durée de conservation. [22] 
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Il a été déterminé que la déviation des premiers millilitres de sang empêchait une partie de 

la flore cutanée de pénétrer dans le sac de collecte principal.  

C’est à partir du sang contenu dans le sac d’échantillonnage que sont réalisés les analyses 

sérologiques et les tests de dépistage de maladies transmissibles systématiques pour chaque 

don de sang.[37] 

5-2- Prélèvement par aphérèse  

Le prélèvement par aphérèse permet d’obtenir un produit sanguin à l’aide d’un séparateur 

de cellules sanguines, par centrifugation, ou par filtration– centrifugation.  

Les dons d’aphérèse permettent le prélèvement direct de produits sanguins (globules 

rouges, plaquettes, granulocytes, plasma).  

L’utilisation de séparateurs cellulaires automatisés permet de prélever un (aphérèse simple) 

ou deux produits différents (aphérèse combinée). 

L’aphérèse représente un progrès considérable dans l’automatisation et la standardisation 

des produits sanguins labiles. Cela permet de prélever, de séparer, de deleucocyter dans le 

même temps. Toutes ces phases qui étaient chronologiques deviennent donc 

contemporaines. 

Le dispositif utilisé pour le prélèvement est à usage unique et entièrement clos, évitant tout 

contact sanguin avec l’appareil.[47] 

En aphérèse, les voies d’abord doivent être toniques et de bon calibre pour permettre un 

recueil rapide et de qualité. 

Dans la mesure des possibilités, on doit privilégier l’abord vasculaire périphérique en 

utilisant des mini cathéters de calibre gauge 16 au minimum et gauge 14 de préférence, 

introduits dans une grosse veine antécubitale ou au pli du coude, permettant un débit 

régulier supérieur ou égal à 40 ml/min et présentant le minimum de risques de 

complications septiques, thrombotiques ou hémorragiques.[48] 

          5-3- Prélèvement des tubes échantillons  

Le prélèvement des tubes échantillons se fait à partir de la tubulure. 

Après avoir effectué le remplissage des tubes, on procédé à l’étiquetage de ces derniers au 

moyen de jeu d’étiquettes qui est collé sur la poche principale ou des étiquettes se trouvant 

dans le jeu initial. 

Il importe de vérifier que le numéro des tubes est le même que celui de la poche avant de 

séparer le tube du système plastique ; ainsi on évitera toute erreur.[22] 

L’identification des échantillons est une étape cruciale du processus de prélèvement, faite 

au moment du prélèvement par le préleveur lui-même de façon à éviter toute erreur sur 

l’identité de la personne.[49] 
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                   5-4- Arrêt du prélèvement : 

Lorsque le prélèvement de 450 ml de sang établis est terminé, il faut couper le débit  en 

obstruant la tubulure quelque 15 cm au-dessous de l’aiguille. 

Décoller le sparadrap qui fixe l’aiguille à l’avant-bras, retirer l’aiguille vers l’arrière 

parallèlement à la peau pour éviter la rupture de la veine, puis  couvrir immédiatement  le 

point de ponction à l’aide du pansement stérile. 

Demander ensuite au donneur de comprimer ce pansement de sa main libre et de lever le 

bras du prélèvement en le soutenant de l’autre.[22] 

La procédure utilisée pour l’apposition des étiquettes portant les numéros de don sur les 

poches de sang et les échantillons de laboratoire est conçue de manière à éviter tout risque 

d’erreur d’identification et de confusion.[7] 

                       5-5- Fermeture de la poche :  

Garder le garrot serré pour permettre l'écoulement du sang dans la poche. 

Une fois la poche rempli, ouvrir le garrot, retirer l'aiguille, et la placer dans l'embout ; 

L'aiguille doit être jetée dans un conteneur spécifique conçu pour prévenir aucun risque 

pour le personnel. 

Dès que la poche est remplie, serrer fortement le nœud qu'on a fait sur la tubulure. Clamper 

la partie antérieure de la tubulure et couper celle-ci juste à côté du nœud.  

Après clampage, la poche doit être obturée hermétiquement dans les plus brefs délais et 

d’une manière irréversible par soudure large. Les segments témoins sont obtenus par 

soudures de la tubulure. 

A l’arrêt du prélèvement, la poche est soudée avant son conditionnement pour le 

transport.[22] 

Une fois le don terminé, le numéro du don sera vérifié sur tous les enregistrements, les 

poches de sang et les tubes échantillons.  

Après le prélèvement, les poches de sang seront manipulées, transportées et stockées selon 

des processus déterminés.[50] 

Les poches de sang sont éliminées dans les cas suivants : 

- quantité prélevée insuffisante; 

- présence de caillots (débit lent, agitation insuffisante ....); 

- tout choc ou manipulation risquant de mettre en jeu l’étanchéité de la poche; 

- toute cause remettant en question l’aptitude du donneur.[33] 
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6- SURVEILLANCE DU DONNEUR ET DU PRELEVEMENT 

Indépendamment des examens règlementaires prévus pour la qualification  biologique des 

produits sanguins, les bonnes pratiques transfusionnelles imposent un suivi biologique des 

donneurs de sang, variable selon le type de don, dont les objectifs sont multiples : assurer 

la qualité et L’efficacité du PSL, garantir l'innocuité du prélèvement pour le donneur, 

prévenir une éventuelle carence induite par des prélèvements répétés. 

Le personnel de prélèvement assure la prise en charge du donneur et la surveillance du bon 

déroulement du prélèvement. Il est en particulier attentif à l’apparition de signes cliniques 

manifestant une intolérance au don. 

La présence d’une personne formée aux gestes d’urgence à proximité est 

indispensable.[17] 

Chaque poche constituant le dispositif de prélèvement et chaque échantillon biologique 

sont identifiés pendant le don à l’aide de l’identifiant unique du don, après vérification de 

l’adéquation des identifiants donneur/don. 

La procédure utilisée pour l’apposition des étiquettes portant les numéros de don sur les 

poches de sang et les échantillons de laboratoire est conçue de manière à éviter tout risque 

d’erreur d’identification et de confusion. 

Le lien informatique doit idéalement être assuré entre l’identifiant du donneur et 

l’identifiant du don figurant sur la fiche de prélèvement, les poches prélevées et les 

échantillons biologiques.[7] 

7- INFORMATION POST-DON (IPD) 

La gestion des IPD est un élément fondamental de la sécurité transfusionnelle.  

Elle repose sur une organisation intégrant la sensibilisation de tous les professionnels et 

celle des donneurs.  

Elle nécessite une excellente réactivité de façon permanente. 

Elle participe ainsi à la sécurité du donneur, à la qualité du produit et à la sécurité du 

receveur.[51] 

Un document post-don est remis au donneur indiquant notamment le numéro de téléphone 

de l’établissement et le service à contacter. Il attire l’attention du donneur sur la nécessité 

d’informer le centre de transfusion dans les plus brefs délais de toute : 

•remise en cause des réponses apportées aux questions posées lors de l’entretien pré-don ;  

•survenue de symptômes évoquant une maladie ;  

•information qu’il juge utile de transmettre à l’établissement. [7] 

La prise en compte, par l’établissement, de l’information post-don est assurée de façon 

permanente. 



  

37 
 

Tout au long de la chaîne transfusionnelle peuvent donc se produire des informations qui 

doivent remonter à l’établissement de transfusion sanguine (ETS) pour garantir la sécurité 

transfusionnelle. Si nécessaire, des enquêtes descendantes (du donneur vers le receveur) ou 

ascendantes (du receveur vers les donneur) sont alors menées afin d’écarter les PSL issus 

de ces dons, voire les PSL issus des dons antérieurs, ou d’évaluer leurs conséquences s’ils 

ont été transfusés.[52] 

L’analyse des informations transmises est délicate et entraîne une répercussion non 

négligeable sur le devenir des PSL concernés et sur la conduite à tenir vis-à-vis du donneur 

en termes de dons futurs.[51] 

 

 

 

 

Figure 6 : Les étapes de gestion des informations post-don.  

Source : [51] 
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8- INCIDENTS ET COMPLICATIONS POST-DON 

L’étape de prélèvement est la plus à risque, c’est à cette étape que la contamination du don 

intervient.  

La meilleure maîtrise des conditions de prélèvement des dons avec toutes les précautions 

ajoutées au fil du temps à cette étape doit avoir permis de réduire la fréquence de 

contaminations des dons au moins pour ce qui est des bactéries de la flore cutanée.[28] 

-Complications du don de sang : 

Les complications susceptibles de survenir à l’occasion d’un don du sang peuvent être 

classées en évènements immédiats ou retardés ou en réactions locales et générales. 

Les réactions vagales restent les complications immédiates le plus souvent observées.[53] 

Parmi les complications survenant pendant ou juste après le don du sang on distingue : 

► Complications locales : 

- Hématome 

- Réaction allergique 

- Blessure artérielle 

- Blessure nerveuse 

- Réaction inflammatoire 

► Complications générales : 

- Malaise vagal (faiblesse physique généralisée, pâleur, sueur, nausées, vertige, 

bourdonnement d’oreille, vision floue) 

- Hypotension artérielle 

- Syncope (perte de connaissance transitoire) 

- Tétanie. [54] 

Les complications survenant au cours ou après le don du sang peuvent induire une 

désaffection, notamment pour les sujets donnant leur sang pour la première fois. [55] 

Un bon choix des donneurs du sang par le médecin, une bonne sensibilisation des 

nouveaux donneurs et une meilleure assistance médicale et paramédicale permettent de 

diminuer le taux de ces complications.[53] 
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Tableau IV : Manifestations indésirables lors du don de sang 

 Source :[22] 
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La contamination bactérienne : 

La contamination bactérienne des produits sanguins labiles constitue aujourd’hui le plus 

fréquent risque infectieux transmis par la transfusion sanguine. 

Les germes responsables étant en général d’origine cutanée, C’est au moment du don de 

sang que se produit le plus souvent l’inoculation des bactéries. 

 Elle est consécutive, soit à une bactériémie asymptomatique du donneur, soit à 

l’introduction de bactéries de la flore cutanée au moment de la ponction veineuse. 

Lors de la ponction veineuse, ce sont les bactéries de la flore commensale et transitoire de 

la peau et les bactéries de l’environnement qui sont susceptibles de contaminer le don. 

L’utilisation des poches avec dispositif d’échantillonnage au moment du prélèvement 

permet la réduction du taux de contamination bactérienne. 

Les méthodes de prévention (entretien prédon, amélioration de la désinfection cutanée, 

détournement des premiers millilitres du don, qualité du stockage des dons) visent à limiter 

cette contamination.[57] 

La maîtrise du risque bactérien passe par le respect de mesures de prévention à toutes les 

étapes de prélèvement, préparation, stockage des PSL.  

Le Tableau V  résume les actions qui sont réalisées lors de l’étape de prélèvement.[28] 

 

Tableau V : Liste des mesures de prévention de la contamination et de la 

prolifération des bactéries dans les dons et dans les PSL lors de l’étape de collection 

du sang.  Source :[28] 
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9- CIRCUIT DES PRELEVEMENTS ET DES TUBES ECHANTILLONS  

Les produits issus du prélèvement, séparés en fonction de leur statut et nature, et les 

échantillons biologiques sont placés dans des récipients de transport réservés à cet usage. 

Les produits issus du prélèvement sur lesquels ont été constatées des anomalies sont isolés, 

afin d’être par la suite détruits selon une procédure adaptée.[7] 

Les équipements de transport doivent être qualifiés quant aux températures de conservation 

pour chaque type de produit. Ils ne doivent présenter aucun risque pour les produits 

(surface de contact...). Ils doivent être lavés et désinfectés régulièrement. Les solutions ou 

le matériel de nettoyage ne doivent entraîner aucune altération des produits. 

Le sang et les composants sanguins prélevés lors des séances de donateurs doivent être 

transportés à la réception du centre de sang dans des conditions appropriées de 

température, de la sécurité et de l'hygiène, en conformité avec une procédure validée et 

documentée. [59] 

10- ELIMINATION DES DECHETS 

L’élimination des déchets selon le GBEA exige : 

♦ Eliminer les déchets conformément à la législation et à la réglementation en vigueur de 

manière à ne pas compromettre la santé du personnel et celui charge de la collecte des 

déchets, et ne pas polluer l’environnement, 

♦ Séparer les déchets générés par l’activité de prélèvement et par l’exécution des analyses 

en deux catégories : 

Catégorie A : déchets à risques (aiguilles, poches ratées, lames etc.…) 

Catégorie B : déchets assimilables aux ordures ménagères. 

Les déchets à haut risque (déchets potentiellement contaminés tels que pièces anatomiques, 

sang, aiguilles, objets coupants et piquants) doivent être isolés dans des récipients 

spéciaux. Ces déchets à haut risque incluent les spécimens biologiques et les récipients. Le 

producteur des déchets est responsable jusqu’à leur élimination.[60] 

Les déchets doivent être conservés dans des récipients fermés, qui seront lavés 

quotidiennement. Leur évacuation du bâtiment doit se faire en suivant les voies les plus 

rapides et en évitant tous les espaces stériles. Les aiguilles usagées ne doivent jamais être 

jetées dans des récipients qu'elles risquent de perforer. 

La collecte et l'évacuation des déchets doivent s'opérer en dehors des circuits de 

distribution du matériel conditionné, afin d'éviter la propagation des infections; aussi 

convient-il de prévoir des dispositifs appropriés d'élimination des risques d'infection, soit 

par passage du matériel à l'autoclave, soit par incinération.[14] 

L'élimination de tout produit ou matériel doit être pratiquée dans le respect de la législation 

locale en vigueur. Il importe notamment de prendre des dispositions spéciales pour 

l'élimination des échantillons et, occasionnellement, des produits arrivés à péremption; ces 
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produits ne doivent en aucun cas être évacués directement dans les réseaux publics 

d'égouts.[25] 

 

 

 

 

 

 

 

 

VI-   REPOS ET COLLATION 

Après le prélèvement, le donneur bénéficie d’un temps de repos médicalement déterminé, 

au cours duquel une collation lui est offerte. Ce délai est destiné à prolonger le temps de 

surveillance du donneur après le prélèvement. 

Le lieu de repos n’est pas éloigné de la personne formée aux gestes d’urgence afin de 

permettre son intervention rapide en cas d’incident. 

Le personnel affecté à la collation reçoit une formation lui permettant de détecter les 

premiers signes de malaise, de répondre aux éventuelles questions des donneurs et de les 

orienter vers le médecin dès que leur santé ou la sécurité transfusionnelle sont en jeu.[26] 

La collation est un moment de surveillance du donneur et également de convivialité. 

La personne en charge de la collation doit veiller à une bonne hydratation du donneur, 

savoir déceler les premiers signes d’un malaise dans les minutes qui suivent le don. 

Outils mis à disposition : 

• Réglementaire: document cadre « surveillance de la zone collation » ; 

• Le respect du temps de repos après don (20 minutes en aphérèse) ; 

• La formation initiale du personnel à la détection des signes de malaise et à l’hygiène 

alimentaire,; 

• L’évaluation périodique; 

• Des séminaires collecte et séminaires sécurité.[13] 
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VII-  CONDITIONS DE CONSERVATION DES PRELEVEMENTS 

Il appartient au centre de transfusion sanguine de veiller à la bonne conservation du sang et 

des fractions sanguines à l'intérieur de ses propres locaux, pendant le transport entre le 

centre et l'établissement utilisateur et au sein de l'établissement utilisateur. [14] 

Le but de la conservation du sang est de maintenir : 

- l’efficacité des produits à caractère labile ; 

- la fonctionnalité des différentes cellules sanguines et leur survie avant et après 

transfusion.[61] 

Le sang total et les constituants du sang doivent être conservés séparément dans un 

réfrigérateur ou dans une chambre froide, ou encore dans un congélateur, selon le cas. 

Le matériel utilisé doit être réservé exclusivement à cet usage. 

Les chambres froides sont d'un emploi plus économique dans des centres importants de 

transfusion, où il est nécessaire de conserver de grandes quantités de sang et de ses 

constituants.[62] 

VIII- RAPPORT D’ACTIVITE 

Les comptes rendus des séances de don de sang sont  précieux pour évaluer les stratégies et 

le matériel pédagogique destinés aux donneurs, suivre les séances et planifier les activités 

futures. Les dossiers relatifs à des ajournements temporaires ou définitifs, par exemple, 

peuvent indiquer l’efficacité de l’information et du matériel pédagogique destinés aux 

donneurs et l’intérêt présenté par des endroits particuliers pour les séances de collecte 

mobile de sang.[63] 

La gestion documentaire, et en particulier un système d'enregistrement des données, 

efficace et sans faille, qui garantit la traçabilité de toutes les activités transfusionnelles est à 

la base d'une bonne gestion de la qualité.  

Les activités importantes comprennent :  

 _ l'élaboration d'un manuel qualité : document qui décrit le système qualité, y compris la 

politique qualité, les objectifs identifiés, les normes et les procédures de l'organisation ; 

  _ La production et l'utilisation de documents détaillés pour toutes les activités, notamment 

les procédures, les modes opératoires, les formulaires, les étiquettes, et tous autres 

documents nécessaires dont les logiciels informatiques ;  

 _ L’enregistrement et l'archivage de données complètes et exactes ;  

 _ La mise au point d'un système de gestion pour la production, l'utilisation et la recherche 

des documents.[64] 

 

 



  

45 
 

♦ Comptes rendus de collecte: 

Ces documents permettent au personnel de relater les conditions de déroulement de chaque 

collecte et d’établir des tableaux de bord d’activité pouvant servir à améliorer 

l’organisation des collectes et la qualité de la sélection des donneurs. 

Les comptes rendus, réalisés par la personne responsable de l’équipe de collecte, 

comprennent notamment une évaluation du déroulement et des conditions sanitaires de la 

collecte. Cette évaluation ainsi que d’autres facteurs tels que des résultats de qualification 

du don ou des données de veille sanitaire permettent le cas échéant de reconsidérer le 

maintien de la collecte concernée..[15] 

♦Comptes rendus de prélèvement par aphérèse: 

Pour tout prélèvement par aphérèse, un compte rendu fait apparaître au minimum les 

points suivants: 

-l’identifiant du don;  

-le matériel et les consommables utilisés (nature et le numéro de lot des solutions 

injectées);  

-l’identité de la personne ayant effectué l’aphérèse;  

-le déroulement de l’aphérèse.[15] 
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CONCLUSION 
 

La collecte du sang est la plus importante des fonctions d’un service de transfusion : son 

organisation doit recevoir toute l’attention qui convient.  

Il est largement admis que la qualité et la sécurité sont optimales lorsque le don de sang se 

fait sur la base du volontariat et du bénévolat. 

Il faut faire de ce don une expérience agréable et gratifiante pour l’intéressé. 

Tout centre de transfusion sanguine doit établir des critères précis pour le recrutement des 

donneurs ; les instructions à ce sujet doivent être à la disposition immédiate du personnel 

de la salle de prise. 

Des instructions particulières sont nécessaires pour l’examen physique des donneurs et les 

analyses de laboratoires, la ponction veineuse doit elle-même faire l’objet d’un protocole 

détaillé. 

Des contrôles appropriés doivent être prescrits par les Autorités Sanitaires pour vérifier 

que les méthodes transfusionnelles pratiquées sont en accord avec les standards 

internationaux adoptés et que les recommandations ou réglementations établies en accord 

avec les bonnes pratiques  sont effectivement respectées. 

On vérifiera régulièrement ce qui suit: 

a) la compétence du personnel, 

b) la conformité de l'équipement et des installations, 

c) la qualité des méthodes et des réactifs, des produits de départ et des produits finis. 

La mise en place de l'hémovigilance, consistant en un système de surveillance, de 

déclaration et d'investigation des incidents indésirables liés à toutes les activités 

transfusionnelles est indispensable. 

Dans notre réalité, le recrutement motivé et la fidélisation des donneurs de sang est une 

stratégie de première importance. 

Le  CNTS  a mis en place une stratégie 2020. L'objectif est d'atteindre un taux annuel de 

4% (pourcentage des donneurs par rapport à la population), afin d'être sûr d'avoir 

suffisamment de sang en stock pour faire face à d'éventuelles urgences. Et aussi, de 

parvenir à ce que le don soit en totalité assuré par les volontaires. 

Il faudra également améliorer l’accueil et la prise en charge des donneurs au niveau des 

centres de prélèvement et promouvoir et généraliser la collecte mobile à l’ensemble du 

territoire. 

La stratégie de collecte mobile est indispensable pour renforcer les capacités de 

satisfaction des besoins en sang. 
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Un système qualité efficace fournit ainsi un cadre dans lequel les activités sont 

formalisées, réalisées avec un souci constant de qualité et évaluées en permanence pour 

améliorer les résultats.  

Ce système qualité doit irriguer l'ensemble des acteurs de la transfusion, tout autant les 

établissements de transfusion sanguine que les établissements de santé. 
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Annexe 1 : 
 

Un document d’information pré-don au 
profit des citoyens marocains. 
 
Source : CRTS  RABAT, 2015



  

50 
 

   



  

51 
 

 

 

 

 

 

 

   



  

52 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

53 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



  

54 
 

Annexe 2 : 
 

QUESTIONNAIRE POUR L’AUTO-EXCLUSION 
DU DON DE SANG. 
 
Source : CRTS RABAT, juin 2015 
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Annexe3: 
 

Guide pratique sur la ponction veineuse 
pour le don de sang. 
 
Source: WHO guidelines on drawing blood, OMS 
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Annexe 4: 
 

Loi № 03-94 relative au don, au 
prélèvement et à l’utilisation du sang 
humain. 
 

Source : MS –MAROC-Direction de la règlementation et des 

contentieux.BO №4323 , 6 septembre 1995. 
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M.S – Direction de la réglementation et du contentieux - BASE DE DONNEES 
 
 

 

Bulletin officiel n° 4323 du 10 rabii II 1416 (6 septembre 1995) 
 
 
 

Dahir n° 1-95-133 du 19 safar 1416 (18 juillet 1995) portant 
promulgation de la loi n° 03-94 relative au don, au prélèvement 

et à l'utilisation du sang humain. 
 
 
 
 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

 
(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

 
Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la 

teneur ! 

 
Que Notre Majesté Chérifienne, 

 
Vu la Constitution, notamment son article 26, 

 

 

A décidé ce qui suit : 
 
 
 
Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 03-94 relative au don, au prélèvement et à l'utilisation du sang humain, 
adoptée par la Chambre des représentants le 20 moharrem 1416 (19 juin 1995). 
 

 

Fait à Rabat, le 19 safar 1416 (18 juillet 1995) 

 
Pour contreseing : 

 
Le Premier ministre, 

 
Abdellatif Filali. 

 
* 

* * 

 
Loi n° 03-94 relative au don, au prélèvement et à l'utilisation 

du sang humain 
 
 
 
 

 
Don, au prélèvement et à l'utilisation du sang humain - loi n° 03-94
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Chapitre Premier 

Du Don et du Prélèvement du Sang 

 
Article Premier : Le don du sang doit, en toute circonstance, être volontaire. 
Aucune pression d'aucune sorte ne doit être exercée sur le donneur qui doit 
exprimer son consentement au don en toute liberté et conscience. 

 
Les organisations non gouvernementales peuvent mener, sous le contrôle de 
l'administration, des campagnes en vue de promouvoir le don du sang. 

 
Article 2 : Le don du sang est gratuit et ne peut donner lieu au profit du donneur 
à aucune rémunération de quelque nature que ce soit. 

 
La cession du sang, du plasma, des culots globulaires et des culots plaquettaires 
donne lieu à la perception d'une contrepartie en rémunération du coût des 
opérations effectuées pour le prélèvement du sang, les examens de laboratoire, 
la conservation, la transformation et le conditionnement du produit. 

 
Article 3 : L'anonymat entre le donneur et le receveur doit être respecté sauf en 
cas de nécessité thérapeutique. 

 
Article 4 : Le sang objet du don doit faire l'objet d'analyses biologiques et de 
détection des maladies contagieuses. 

 
Toute personne désireuse de faire don de son sang doit être informée que le 
sang qui lui sera prélevé fera l'objet d'analyses biologiques dont les résultats 
seront portés à sa connaissance. 

 
La liste des maladies contagieuses et des analyses sus-indiquées est fixée par 
voie réglementaire. Les résultats de ces analyses sont propres au donneur et 
restent confidentiels. 
Article 5 : Le prélèvement du sang en vue de son don ne peut être effectué sur 
des personnes âgées de plus de 65 ans et de moins de 18 ans sauf avis médical 
contraire exprès. En outre, les mineurs âgés de moins de 18 ans qui désirent 
faire don de leur sang doivent présenter une autorisation de leurs parents ou de 
leur représentant légal. 

 
Article 6 : Le prélèvement du sang total en vue de son don ou de son usage à des 
fins thérapeutiques ne peut être effectué que par un docteur en médecine ou 
sous sa responsabilité et dans les seuls services relevant de l'Etat. 

 
Tout prélèvement doit être précédé d'un examen médical. Il ne peut être 
effectué sur des personnes dont l'état de santé général ne permet pas de le 
supporter sans fatigue ou sans risque ni sur des personnes atteintes de maladies 
transmissibles par le sang. La liste des maladies transmissibles, ainsi 
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que la fréquence et l'importance des prélèvements qui peuvent être supportés 
par un donneur sont fixées par voie réglementaire. 

 
Article 7 : Des prélèvements spécifiques de plaquettes, de globules blancs, de 
globules rouges ou de plasma peuvent être réalisés à l'aide d'appareils à 
cytaphérèse ou de plasmaphérèse et de kits à usage unique sur des donneurs 
sains volontaires. 

 
Ces prélèvements sont faits dans les mêmes conditions que celles exigées pour 
un prélèvement de sang total. 

 
Article 8 : Le sang prélevé sous forme de saignée, dans un but thérapeutique sur 
des malades ayant une polyglobulie ou sous forme de plasmaphérèse en cas de 
syndrome d'hyperviscosité sanguine ou de processus auto-immuns ou de toute 
autre indication des épurations plasmatiques, ne peut être transfusé. 

 
Article 9 : Le prélèvement du sang peut être effectué sur des malades en vue 
d'une transfusion autologue dans un but d'économie du sang et de sécurité 
transfusionnelle. 

 
Les conditions d'application de ces dispositions sont fixées par voie 
réglementaire. 

 

Chapitre II : De l'Utilisation du Sang 
 
 
Article 10 : Le sang et ses dérivés ne peuvent être livrés que sur demande écrite 
du médecin traitant. 

 
La transfusion du sang ne peut être effectuée que sur prescription médicale, 
sous la responsabilité d'un médecin et selon des règles fixées par voie 
réglementaire. 

 
La transfusion du sang ne peut être effectuée que dans un milieu de soins. 

 
Article 11 : (modifié par l'article 1er de la loi n° 23-04 promulguée par le dahir n° 1-05-81 du 23 
novembre 2005 - 20 chaoual 1426 ; B.O. n° 5378 du 15 décembre 2005). La préparation, la  
cession des dérivés du sang labiles tels que le plasma, les culots globulaires et 
les culots plaquettaires issus de la séparation du sang total ne peuvent être 
effectuées que dans les services relevant de l'Etat. 

 
Les règles d'hémovigilance ainsi que celles relatives au conditionnement, 
conservation, étiquetage, dépôt et péremption du sang, du plasma, des produits 
sanguins et des dérivés du sang, sont fixées par voie réglementaire. 

 
Article 11-1 : (ajouté par l'article 2 de la loi n° 23-04 promulguée par le dahir n° 1-05-81 du 23 
novembre 2005 - 20 chaoual 1426 ; B.O. n° 5378 du 15 décembre 2005). On entend, au sens 
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de la présente loi, par « hémovigilance », l'ensemble des procédures et règles de 
surveillance organisées depuis la collecte du sang et de ses composantes 
jusqu'au suivi des receveurs, en vue de recueillir et d'évaluer les informations sur 
les effets inattendus ou indésirables résultant de l'utilisation thérapeutique des 
produits sanguins labiles et d'en prévenir l'apparition. 

 
Article 11-2 : (ajouté par l'article 2 de la loi n° 23-04 promulguée par le dahir n° 1-05-81 du 23 
novembre 2005 - 20 chaoual 1426 ; B.O. n° 5378 du 15 décembre 2005). Les règles  
d'hémovigilance fixent notamment la nature des informations nécessaires à la 
surveillance des effets de l'utilisation des produits sanguins labiles que les 
médecins, relevant du secteur public ou privé, doivent fournir ainsi que les 
conditions d'exercice de cette surveillance. Les personnes qui ont à connaître 
desdites informations sont tenues au secret professionnel sous peine des 
sanctions prévues à l'article 446 du code pénal. 

 
Article 12 : Les dérivés stables issus du fractionnement physico-chimique du sang 
dont la liste est fixée par voie réglementaire constituent des médicaments et 
sont, à ce titre, préparés industriellement. 

 
Les médicaments dérivés du sang sont soumis, quant à la fabrication, 
l'importation, l'exportation, le conditionnement, la conservation, le contrôle et 
la vente, aux dispositions de la législation relative aux médicaments. Le plasma 
devant servir à la préparation de ces dérivés est soumis au contrôle préalable de 
qualité effectué, sur la base des normes internationales, par le service de 
transfusion sanguine désigné par l'administration à cet effet. 

 
Le laboratoire qui produit les médicaments dérivés du sang est tenu de 
s'approvisionner en priorité en plasma qui lui est délivré par le service de 
transfusion susvisé. 

 
Les médicaments dérivés du sang sont également soumis, avant leur mise sur le 
marché, à un contrôle de qualité effectué par le service de transfusion sanguine 
précité, le laboratoire national du contrôle de médicament et l'Institut Pasteur 
du Maroc selon les normes internationales et les règles fixées par 
l'administration. 

 
À titre transitoire ou à défaut de préparation industrielle et chaque fois que 
l'approvisionnement du marché national en dérivés du sang l'exige, le service de 
transfusion sanguine susvisé peut conclure des conventions de sous-traitance du 
plasma dont il dispose avec des établissements nationaux ou étrangers en vue de 
la préparation de ces dérivés. 

 
Article 13 : L'importation ou l'exportation du sang et de ses dérivés est soumise à 
une autorisation administrative. 
Ces produits sont soumis à un contrôle préalable par le service de transfusion 
sanguine visé à l'article 12 ci-dessus. Ce contrôle a pour objet de vérifier que 
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ces produits répondent aux normes prévues pour la qualité du sang et de ses 
dérivés, de son conditionnement et de son transport. 

 
En outre, le sang importé et ses dérivés doivent répondre aux normes de 
qualité, de conditionnement et de transport du pays d'origine. Ces normes 
doivent être au moins identiques à celles prévues par la présente loi et les 
textes pris pour son application. 

 
(ajouté par l'article 2 de la loi n° 23-04 promulguée par le dahir n° 1-05-81 du 23  
novembre 2005 - 20 chaoual 1426 ; B.O. n° 5378 du 15 décembre 2005). Il est 
institué auprès  

de l'autorité gouvernementale concernée un comité de sécurité transfusionnelle 
dont les missions et la composition sont fixées par voie réglementaire. 
 

 

Chapitre III : Des Sanctions 
 
 
 
Article 14 : Toute personne qui prélève du sang en violation des dispositions des 
articles premier, 6 (1er alinéa) et 8 de la présente loi est punie d'une peine 
d'emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende de 10 000 à 100 000 
dirhams ou de l'une de ces deux peines seulement. 

 
En cas de récidive, la juridiction prononce le maximum des deux peines. 

 
Si ces faits sont commis par un médecin, un biologiste ou un infirmier, 
l'interdiction d'exercer la profession pour une durée n'excédant pas un an peut 
être prononcée par la juridiction compétente à titre de peine accessoire. 

 
Article 15 : Est punie des peines prévues à l'article 14 ci-dessus toute personne 
qui : 

 
 dans un esprit de lucre, acquiert du sang, le vend ou effectue toutes autres 

opérations commerciales en violation des articles 2, 3 et 5 ci-dessus ; 




 importe ou exporte du sang ou ses dérivés sans détenir l'autorisation administrative 
prévue à l'article 13 ci-dessus ; 





 utilise du sang périmé. 


 
Article 16 : Est punie d'une peine d'emprisonnement de un à trois ans et d'une 
amende de 10 000 à 100 000 dirhams ou de l'une de ces deux peines seulement, 
toute personne qui, n'ayant pas la qualité de docteur en médecine ou n'exerçant 
pas selon les prescriptions médicales, effectue l'une des opérations réservées 
par la présente loi aux médecins ou aux personnes agissant sous leur contrôle. 

 
Est punie des mêmes peines, toute personne qui effectue tout prélèvement de 
sang, en violation des dispositions du 2e alinéa de l'article 6 ci-dessus. 
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En cas de récidive, la juridiction prononce le maximum des deux peines. 

 
Article 17 : Est punie des peines prévues à l'article 16 ci-dessus, la violation des 
règles prévues aux articles 11 et 12 de la présente loi. 

 
Le texte en langue arabe a été publié dans l'édition générale du  Bulletin officiel n° 4321 du 25 Rabii I 1416 (23 août 1995). 
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RESUME : 

Titre:          Bonnes pratiques de prélèvement dans un centre de transfusion sanguine. 

Auteur:      Ajdal Lahsen 

Mots clefs:     Transfusion-Prélèvement sanguin-Bonnes pratiques. 

 

La transfusion sanguine aujourd’hui est très réglementée, et chaque processus 

transfusionnel doit répondre obligatoirement à un certain nombre de règles définies 

dans les bonnes pratiques transfusionnelles. 

L’étape du prélèvement est un moment décisif pour la sécurité transfusionnelle. En 

effet, la qualité des produits sanguins dépend étroitement de la qualité de la sélection 

des candidats au don et des conditions dans lesquelles les prélèvements sont réalisés.  

Des effets indésirables sont parfois observés lors des prélèvements de sang. Le 

manque d’asepsie, une mauvaise sélection du donneur ou encore le non-respect des 

mesures de bonnes pratiques sont souvent mis en cause dans ces cas.  

La sélection rigoureuse des donneurs de sang et le respect des bonnes pratiques de 

prélèvement diminueraient leur survenue et renforceraient la sécurité transfusionnelle.  

Ce sont des règles de bonnes pratiques effectuées dans l’intérêt du receveur et du 

donneur. 

Il doit exister dans le centre de transfusion sanguine un manuel décrivant en détail tous 

les protocoles habituels et toutes les règles à respecter en matière de bonnes pratiques 

de prélèvement. 

Sa mise à jour régulière s’inscrit dans le processus d’assurance de qualité du service et 

relève de la responsabilité de tout le personnel du centre. 
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ABSTRACT 

Title:          Good collection practices in a blood transfusion center. 

Written by:   Ajdal Lahsen 

Keywords:     Transfusion, Blood sample, good practices 

 

Blood transfusion today is highly regulated, and each transfusion process must 

necessarily respond to a number of rules defined in the good transfusion practices. 

The stage of sampling is a decisive moment for blood safety. Indeed, the quality of 

blood products is highly dependent on the quality of the selection of candidates for 

donation and the conditions in which samples are taken. 

Adverse reactions are sometimes observed in the blood samples. The lack of sterility, a 

wrong selection of the donor or the failure to comply with good practice measures are 

often implicated in these cases. 

Careful selection and good harvesting practices would reduce their occurrence and 

enhance blood safety. 

These are rules of good practices carried out in the interests of the recipient and the 

donor. 

It must exist in the blood transfusion center a manual describing in detail all the usual 

protocols and all the rules to follow for good harvesting practices. 

Its regular updating is part of the service quality assurance process and is the 

responsibility of all center staff. 
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 ملخص

 

 العنوان:    الممارسات الجيدة  لعملية سحب الدم في مركز تحاقن الدم 

 الكاتب:     اجدال لحسن

 الكلمات الاساسية:     تحاقن الدم- سحب الدم- الممارسات الجيدة 

  

وكل  مرحلة منه يجب أن تستجيب  بالضرورة إلى عدد  ,له درجة عالية من التنظيم  تحاقن الدم اليوم

 من القواعد المحددة في الممارسات الجيدة لتحاقن  الدم.

في الواقع,  جودة  منتجات الدم تعتمد بشكل كبير   مرحلة التبرع بالدم هي لحظة حاسمة لسلامة الدم.

 على نوعية اختيار المترشحين للتبرع والظروف التي تتم فيها عملية سحب الدم.

، اختيار خاطئ جيدعدم وجود تعقيم  و يلاحظ  ظهور تأثيرات سلبية أحيانا خلال هده المرحلة. 

غالبا ما تكون السبب في بروز هده التأثيرات.للمترشحين أو عدم الامتثال لتدابير الممارسات الجيدة   

الاختيار  الدقيق للمتبرعين و الممارسات الجيدة في عملية سحب الدم ستحد حتما من وقوعها وستعزز 

 من سلامة الدم.

ى حد سواء.هذه قواعد الممارسات الجيدة التي ينبغي تنفيذها في مصلحة المتبرع و المتلقي للدم عل  

دا في مركز تحاقن الدم دليل يصف بالتفصيل جميع البروتوكولات المعتادة وجميع يجب أن يكون موجو

 القواعد الواجب اتباعها للممارسات الجيدة في عملية سحب الدم.

التحيين المنتظم لهدا الدليل  هو جزء من عملية ضمان جودة الخدمة وتقع على عاتق جميع موظفي 

.المركز  
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  أن أراقب الله في مهنتيأن أراقب الله في مهنتي  --

أن أبجل أساتذتي الذين تعلمت على أيديهم مبادئ مهنتي وأعترف لهم أن أبجل أساتذتي الذين تعلمت على أيديهم مبادئ مهنتي وأعترف لهم   --
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